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Extrait du registre des 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signali 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant dklégation de signatu 
Adjoint au Maire ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 05 avril 2010 et jusqu'au 31 mai 2010, la circ 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute 
emprunte : 

la rue du Berger 
et se termine sur la Rue de la Verrerie. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront e 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Et par délégation 

Publié le : 0 5 A l K .  2010 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTWDGU- 
n 4 5 2  

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue dlAigefeuille 
et Rue Saint Pierre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatseme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le1 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de restauration de 
façade à la demande de la SARL Guillaume Champion ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, Rue d'Aigrefeuille,rue Ranc et rue Saint 
Pierre, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables à la nacelle automotrice de l'entreprise 
Guillaume Champion. 

Article 2 : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, Rue Saint Pierre no 4 et rue Aigrefeuille, 
le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables à lanacelle de l'entreprise Guillaume 
Champion. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viiie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montuellier. le 1 a+ril2010 
Madake le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint. 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 8 AVR. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTrmDGU- 
n453 

Extrait du registre des arrêtés de lei Maine de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Avenue Frédéric Mistral 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositiom particulières concernant  la^ 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de coulage d'une 
chape fluide à la demande de l'entreprise PROCHAPE ; 

Arrête : 

Article l e r  : 

Le 30 avril 2010 de 8 h à 12h, Avenue Frédéric Mistral, la circulation est interdite. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité PubLique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MM> 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 8 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T7.456 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~ 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

-- - -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des veliicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre la réfection de dalles de 
plaquage à la sortie du tunnel à la demande de l'entreprise CARI ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 29 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la circulation est interdite Tunnel de la 
Comédie 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'observatoire. Cette déviation 
débute sur la Rue de la République, emprunte : 

r la Rue d'Alger 
et se termine sur la Rue du Grand Saint Jean. 

Article 3 : 

À compter du 29 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, La sortie des riverains de la zone piétonne 
s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de circulation 
inversé entre la rue Diderot et nie de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 



Article 4 : 

A compter du 29 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, L'entrepreneur, chargé d'effectuer les 
travaux devra assurer la signalisation du chantier et des éventuels itinéraires de déviation (pose et 
maintenance permanente). Il est responsable des accidents ponvants survenir par défaut ou 
insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le présent arrêté de manière lisible pendant la 
durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signaiisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de THérault, le Directeur Général des 
Services de la Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 2010 
/ 

Madame le Maire ' 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge J?LEURËN~E 

Publié le : . 0 8 AVR. 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Carrefour Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuiières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'extension de réseau 
à la demande de Free Telecom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, Carrefour Rimbaud angle rue des Pradiers 
est soumis aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
0 le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent anêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montaellier. le 1 avril 2010 1 

Hélène MAND .- 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 8 AVZ. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2460 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Général Vincent 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des vexcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de ravalement de 
façade à la demande du Syndic Bilan Patrimoine ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 20 mai 2010, Rue Général Vincent, le stationnement est 
interdit sur deux emplacements au droit du n013. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur D6partemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confornément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 2010 / 
Madame le Maire 

, . . 

Hélène M A N D R O ~  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUREN~CE 

Publié le: 0 8 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2461 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue du Père Bonnet 

- - --- - 

Madame le Maire de la ViUe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fîeurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise de 
façade à la demande de Corum Immobilier ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 09 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue du Père Bonnet, le stationnement est 
interdit sur deux emplacements au droit du nO1. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le1 avril 2010 
/ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 8 AYR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- 

Service RTEPDO 1 

. 
Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
P329 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Jean-Raimond de Comminges 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8, R. 413-1, R. 415-6, R. 
417-1 1, R. 417-12 et R.411-7 ; 

- VU I'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler  : 

La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  Rue Jean-Raimond de Comminges. 

Il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue de Villeneuve-Angoulème pour tous les 
véhicules venant de la Rue Jean-Raimond de Comminges. 

À l'intersection de l'Avenue de Villeneuve-Angoulème et de la Rue Jean-Raimond de 
Comminges, les conducteurs circulant sur la Rue Jean-Raimond de Comminges sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 



Article 4 : 

Le stationnement est autorisé sur les emplacements prévus à cet effet Rue Jean-Raimond de 
Comminges des deux côtés . 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont un emplacement réservé Rue Jean-Raimond de Comminges 
côté impair à proximité de l'intersection de 1'avenue.Villeneuve d'Angoulême, face au bâtiment J3 
de la résidence Mas Drevon ( 1 place(s) ) et côté pair face au nol 1 ( 2 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté , 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 20!0 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Anêté no 2010iNTIRiDGU- 
P322 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Gênes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 221 3.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 411-25, R. 411-8, R. 415-10, R. 
417-11,R. 417-12 etR.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, septième partie, marques sur cliaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article k r  : 

À l'intersection de l'Avenue de Naples (du côté de la rue Douanier Rousseau) et de la Rue de 
Gênes, le carrefour aménagé est classé "carrefour à sens giratoire". En conséquence les 
conducteurs qui abordent ce carrefour sont tenus de respecter les règles de priorité fixées par le 
Code de la Route pour ce type de carrefour. 

L'arrêt et le stationnement sont interdits Rue de Gênes côté pair dans sa partie comprise entre 
l'Impasse du Vésuve et l'Avenue de Naples (du côté de la rue Douanier Rousseau). 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 3 : 

Le stationnement est interdit Rue de Gênes côté pair dans sa partie comprise entre l'Impasse du 
Vésuve et la Rue de Sardaigne. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le stationnement est autorisé dans les emplacements prévus à cet effet Rue de Gênes côté pair 
dans sa partie comprise entre la Rue de Sardaigne et l'Avenue de Naples (du côté de la rue des 
Baléares) et côté impair dans sa partie comprise entre la Rue des Baléares et l'Avenue de Naples 
(côté de la rue Douanier Rousseau). 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Les personnes à mobilité réduite ont des emplaceinents réservés Rue de Gênes côté impair : 
r au no 457 ( 2 place(s) ) ; 
e au no 433 ( 1 place(s) ) ; . au no 385 ( 1 place(s) ) ; 
e au no 343 ( 1 place(s) ) ; . face au n048 ( 1 place(s) ). 

L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate . 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 7 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 
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Article 8 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : L I  4 AVR. 2018 
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Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 201 ONTIRIDGU- 
P323 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Aristide Ollivier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interininistérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrièine partie, 
signalisation de prescription et livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Article ler : 

Un sens unique est institué Rue Aristide Ollivier depuis la Rue de Verdun vers et jusqu'à la Rue 
Boussairolles. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules dont la hauteur est supérieure à 2,30 mètres est interdite Rue Aristide 
Ollivier dans sa partie comprise entre la Rue Boussairolles et l'Avenue du Pont Juvénal (au 
niveau du passage inférieur sous l'avenue Henri Frenay). 

Le stationnement est interdit Rue Aristide Ollivier. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 
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Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositioiis 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départeinental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacuii en ce qui le coiiceme, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
"AVR. affl 

Page 2 sur 2 

6 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010NTIRIDGU- 
P324 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue du Pont Juvénal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2122.22 et L 
2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamnient les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 415-6, R. 417-10, R. 
417-11, R. 417-12,R. 417-3 et R.411-7 ; 

- VU I'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication, livre 1, sixième partie, feux de circulation 
permanents et livre 1, septième partie, marques sur chaussées - annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 mai 1985 confiant à Transports de 
1'Aggloinération de Montpellier la gestion d'emplaceinents de stationnement payant sur la voirie 
de la Ville, et la délibération du Conseil Municipal du 17 décembre 1986 qui la complète ; 

- VU la délibération du Conseil Municipal du 22 décembre 2008 modifiant les horaires et les 
tarifs du stationnement payant sur voirie ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules sur l'avenue du Pont Juvénal, partie comprise entre 
la rue Aristide Ollivier et la place Faulquier ; 

Arrête : 

Un sens unique est institué sur : . l'Avenue du Pont Juvénal dans le sens de la Place Faulquier vers l'Avenue des Etats du 
Languedoc ; 

O la contre-allée de l'avenue du Pont Juvénal, entre la me Bayard et l'avenue des Etats du 
Languedoc depuis l'Avenue des Etats du Languedoc vers et jusqu'à la Rue Bayard ; 

e la contre-allée de l'avenue du Pont Juvénal située du côté des numéros pairs dans le sens de 
la Rue d'Alsace vers le Quai de Sauvages ; 

e la contre-allée de l'avenue du Pont Juvénal située du côté des numéros impairs dans le sens 
de la Rue d'Alsace vers le Quai de Sauvages. 
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La circulation des véhicules dont la hauteur est supérieure à 2,30 mètres est interdite Avenue du 
Pont Juvénal dans sa partie coinprise entre la Rue d'Alsace et la Rue Aristide Ollivier (au niveau 
du passage inférieur situé sous I'avenue Henri Frenay). 

Article 3 : 

La circulation des véhicules dont la longueur est supérieure à 5 métres est interdite dans la contre- 
allée de I'avenue du Pont Juvénal située du côté des numéros pairs. 

Article 4 : 

La circulation des véhicules dont la largeur est supérieure à 2,2 mètres est interdite dans la contre- 
allée de l'avenue du Pont Juvénal située du côté des numéros pairs. 

Article 5 : 

II est créé une bande cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Avenue du Pont Juvénal côté impair depuis la Rue Léon Blum vers et jusqu'à l'Avenue des 
Etats du Languedoc. 

Article 6 : 

À I'intersection de la Rue Bayard et de la contre-allée de I'avenue du Pont Juvénal, entre ta me 
Bayard et l'avenue des Etats du Languedoc, les conducteurs circulant sur la contre-allée de 
I'avenue du Pont Juvénal, entre la nie Bayard et I'avenue des Etats du Languedoc sont tenus de 
marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

Article 7 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires : 
e à l'intersection de l'Avenue des Etats du Languedoc, de l'Avenue du Pont Juvénal et du 

Quai Laurens 
à l'intersection de l'Avenue du Pont Juvénal et de la Rue Léon Blum 

En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
conducteurs abordant cette intersection sont tenus de céder le passage aux véhicules venant par la 
droite. 

Article 8 : 

La circulation des véhicules est réglementée par des feux tricolores circulaires à l'intersection de 
l'Avenue du Pont Juvénal avec l'Avenue des Etats du Languedoc dans le sens de la rue Aristide 
Ollivier vers l'avenue des Etats du Languedoc et le Quai Laurens. 
En cas de non fonctionnement des signaux lumineux ou de leur mise en clignotant jaune les 
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conducteurs circulant sur l'Avenue du Pont Juvénal, et abordant cette intersection, sont tenus de 
céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : 

Il est interdit de tourner à gauche dans l'Avenue des Etats du Languedoc (côté quai Laffite) pour 
tous les véhicules venant de l'Avenue du Pont Juvénal. 

Article 10 : 

Le stationnement est interdit sur : 
e la contre-allée de I'avenue du Pont Juvénal située du côté des numéros pairs ; 
e la contre-allée de l'avenue du Pont Juvénal située du côté des numéros impairs. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 11 : 

Le stationnement payant de tous les véhicules est autorisé dans la zone courte durée, aux 
emplacements prévus à cet effet sur : 

l'Avenue du Pont Juvénal des deux côtés dans sa partie comprise entre la Place Faulquier et 
la Rue d'Alsace ; 

e la contre-allée de I'avenue du Pont Juvénal, entre la rue Bayard et I'avenue des Etats du 
Languedoc des deux côtés . 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h et sauf dimanche et  jours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant 48 heures sera considéré comme abusif. 
Le stationnement est limité à 2 heures et soumis au paiement de la redevance correspondante. Le 
paieinent s'effectue au moyen d'horodateurs implantés dans la zone de stationnement. Le ticket 
délivré est apposé par les automobilistes derrière le pare-brise de manière à être visible et lisible 
de l'extérieur du véhicule. 
Tout stationnement d'un véhicule ne respectant pas les dispositions de durée et de paiement 
prévus à l'alinéa précédent sera considéré comme abusif et passible de mise en fourrière 
immédiate. 
Une tarification et une durée spécifiques sont applicables pour le stationnement résidentiel dans 
cette zone selon les modalités définies lors de la délibération municipale visée ci-dessus. 

Article 12 : 

Les véhicules de livraison ont des emplacements réservés Avenue du Pont Juvénal côté pair : 
O au no 40 ( 1 place(s) ) ; 
O au no 62 ( 1 place(s) ) ; 

au no 88 ( 1 place(s) ). 
Ces dispositions sont applicablesde.&0_o à 20hOO tou~!es.jours.sarrff.d~manchejours fériés. 
Tout stationnement d'un véhicule excédant pendant la durée des opérations de chargement et 
déchargement sera considéré comme abusif. 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
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Les personnes à mobilité réduite out des emplacements réservés Avenue du Pont Juvénal : 
- côté impair au no 41 ( 2 place(s) ) 
- côté pair au no 78 ( 1 placejs) ) et au no 80 ( 1 place(s) ). 
L'arrêt et le stationnement de tout autre véhicule à l'emplacement réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate. 
Les véhicules des personnes à mobilité réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du macaron 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 

Article 14 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 15 : 

Les dispositioiis définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 16 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, cliacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

si 

Montpelli#, le 1 avril 2010 

Publié le : !! 4 2010 
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V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNT/R/DGU- 
n457 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les arîicles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de démontage d'une 
grue, à la demande de DUMEZ SUD ; 

Arrête : 

Article ler  : 
A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, de 22h00 à 05h00, la circulation est 
interdite Avenue de Palavas dans sa partie comprise entre le Boulevard d'Orient et le Boulevard 
de Strasbourg 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Boulevard d'orient, emprunte : 

* le Boulevard de Strasbourg 
et 'se termine sur 1'Avenue de Palavas. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 Avril 2010 
2 

Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLE-NCE 

Publié te : 2 9 MARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  d e  

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2469 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lafeuillade 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les aiticles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté eu raison des travaux de réfection de 
chaussée à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 07 avril 2010 et jusqu'au 14 avril 2010, Rue Lafeuiiiade, le stationnement est 
interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : I 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : .'O 7 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  

Semice Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 

Rue de ClémentvBllle 
et Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 07 avril 2010 au 31 iuiiiet 2012 à l'intersection de la Rue de Clémentville et de l'Avenue de 
Lodève, les conducteurs circulant sur la Rue de Clémentville sont tenus de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T247 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Auguste Broussonnet 
et Rue Professeur Henri Serre 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxikme partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitieme 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDORANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
regard à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la Rue Auguste Broussonnet dans sa partie 
comprise entre la Rue Professeur Hemi Serre et le Boulevard Henri IV est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de gauche est interdite à la circulation géné~ale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la Rue Professeur Henri Serre est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

* la voie de gauche est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih. 



Article 3 : ~ 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 avril 2010 / 
Madame le Mai 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 fl AVR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU-T2474 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. - 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Avenue d'Assas 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Madame le Maire de la V i e  de Montpellier, 

- W le code général des coilectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTmn>GU-T2363 du 24 mars 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT la demande de prorogation de Véolia ; 

Article ler : 

À compter du 02 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010MTIRIDGU-T2363 du 24 mars 2010 

sont prorogées jusqu'au 14 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 2 AVR. 2010 



V i l l e  d e  1 
Extrait du registre des arrêt6s de la Mairie de 

Moai&pellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2475 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Ruede la Fontaine 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon déroulement d'une 
manifestation literraire. 

Arrête : 

Article ler : 

Le 03 avril 2010, la circulation est interdite Rue de la Fontaine de 14h à 20h entre la rue du Petit 
Saint Jean et la rue Roucher. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la rue me Petit Saint 
Jean et la Grand-Rue Jean Moulin. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 4 : I 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpelüer, le 2 avril 2 
Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 2 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Montpe l l rer  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2476 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Ferran 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécess&e de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
construction d'un mur à la demande de la DIPAN. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue de Ferran dans sa partie comprise 
entre l'Avenue de la Justice de Castelnau et la Rue de Méric est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue de la Roqueturière, emprunte : 
a la Rue de Méric 

et se termine sur la Rue de Ferran. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 avril 2010 

Madame le Maire 

. . V. Et par delegation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : Q 0 AVR, 2010 



V i l l e  d e  

Diiection du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

I l l e r  

Arrêté no 2010/NT/RBDGU- 
T2477 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Taillade 

- - 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupaticin et d'utilisation de l'espace urbah(R.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article 1er : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la Rue de la Taillade dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Masséna et Rond-point de l'Armée des Alpes est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des venicules est alternée par piquet KI0 ; 
e la vitesse maximale autoriske est fixée à 30 W. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 avril 2010 - 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 

Publié le : 0 8 AYR. 2010 



Département Equipements et Mairie de Montpellier Montpellier, A 1 4 [ 
Services 1 Place Francis Ponge 

34064 Montpellier Cedex 2 Réf : ~/5137/sm/sb/l84-2010 
~irectbn Architecture et 
immobilier 

Téléphone 04 67 34 70 34 P61e ERP 
Fax 04 99 06 06 75 Afiaire suivie par : S. Marcel 

Service Patrimoine Sécurité 

Ville de 
Montpellier 

Le Maire de la Ville de Montpellier 

à 

Monsieur Richard Gilles 
2, rue Saint Côme 
34000 Montpellier 

m: Etude de projet . . 

Ecole Pôle Sup 
2, rue Saint Côme 

- un exemplaire du procès-verbal de la commission de séciirité du 26 novembre 2009 
qui, suite à l'examen du projet susvisé, a émis un avis : 

FAVORABLE à la réalisation des travaux. 

- un exemplaire &:procès-verbal de la commission d'accessibilit8 du 17 nov 
. . . . . . . . .  2009 qui, suite à l'examen du projet susvisé, a émisMavis : 

FAVORABLE à la réalisation des travaux. 

. . . .: . . . . . . . . . .  - u n  exemplairede Ilarrêté d'autorisation de travaux queJ'ai.pris au w deces avis: ': '! 

~ , .  . . .  # .  . . .  Conformément à ,  l'articlq: R -123-43: d a  code.:de la constniction et d e .  l'h 
. . ' . , 8ppa'rtient.de vous:confo~ei .~ux prescfiptions émises par ces commis~ions, 

. . 
~. . . Vous. en souhaitant bonne réception,, je. voüs .prie de croire; Monsieur, i n  l'ass&an~e de &es 

. . . .  . . .  . . . .  . ~ salutations distinguées. . . . . . . . . . .  . . . . 

. . . . Pour Madame le Maire 
. . . . . . .  . ,  . . . . ... . L'Adjoint Délégué, . . . .  , .  . :  



Extrait du registre des arrêtés de la mairie de Montpellier 

Sécurité IO -513733-2010 

. . 
"' AUTORISATION DE TRAVAUX . . . . 

, >  l 
l 

, . Ecole Pôle Sup 
. . .  . , , . . L . j . .  2, rue Saint Côme . . ~ .. 

, . . . .  . . . . MONTPELLIER . . . ~ 

. , .  . . 
e ~ I H E  de la VILLE de MONTPELLIER: . . , 

. . . \ < "  .~ .~ , . 
. , , . !  ' - W le cbde général descollecti~itéste~tb~ales, articles L 221 1-1 et suivants,relati 

de police du maire ; . . 

. .  . 
; W 16 codë dela cbk.imic'tioi.&tcle l'habifatipn et plus particulièrement l'qticle. 

. . . . 
- VU le procès-verbal d'étude de phjet ktabli le 26 novembre 2009 parla commission.de sécurité ; , , . . .  

- W le procès-verbal d'&de deprojet établi le 17 novembre 2009 par la c o m s s i  

ARRETE 

ARTICLE 1 . . .  . 

~ontautorisés lestfavaux décrits datii'lè'd~ssier soumis auxcommissions de s é c ~ r i t é ~ t ~ d ~ a c c , e ~ s i b i l i t é ~ , ~ , , ,  . . 
. ,  . . . . . , . ~ .  ; ,, , 

réserve du respect des prescriptions émises par celles-ci. , ,  . 

ARTICLE 2 .. . . .  

Monsieur le Directeür Général desiirvicesde.la Villede M.6ntpellier et.Monsieur le ~uec teu r  
de la sécurité publique sont chargés, chacun en c i  qui le concerne, de l'exécution . du . piéieiif ~ . . .  aKêt 

Montpellier, le A \A \ \a 

. .  . . . .  , . .  . . . , _:...,, ~, .. ~ , : : .  PourMaclame le Maire . .  .~ 

Le Maire de la Ville deMontpellier infonne que le présent acte peut faire l'objet, dans un délai de deux mais Acompter de sa publication (actes 
réglementaires) ou de sa notification ( actes individuels) : 

- soit d'un recours gracieux auprès du Maire. 
- soit d'un recaun contentieux auprk du Tribunal Adminisihatif de MontpeUier, directement sans recounpcieux dans le délai de deux 

mois pdcité. où à l'issue d'un recours gracieux, dans un délai de deux mois soit à compter de la notification d'une réponse expresse, soit à 
compter d'un refus tacite(constitué si l'administration ne répond pas au recours gracieux dans le délai imparti). 



V i l l e  d e  1 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/ûGU- 
T2459 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Charles Baudelaire 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 41311 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TANI ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avrik 2010 et jusqu'au 02 mai 2010, la Rue Charles Baudelaire depuis la Rue 
d'Alco vers et jusqu'h l'Impasse Gérard de Nerval est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
* la vitesse maximale autorisée est fixée 30 Km/h ; 
* le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent: arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, te 1 avril 2010 
/ 

Publié le : 2.9 MARS 2010 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
Ie Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

-. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010lNTMDGU- 
T2462 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
I Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue d'Alco 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routie~e, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté 2010iNTlRlDGU-T2283 du 15 mars 2010 ; 

- VU i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway B la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 11 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTlRlDGU-T2283 du 15 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 18 avril 2010. 



Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 2010 - 
Madame le Maire 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 9 MARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue Henri Marès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature A Monsieur Serge Fleurence, ter 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglemeut communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de voirie à 
la demande du semice Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 06 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, l'Avenue Henri Marès est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
0 la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kr&. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 2010 

Et par dblégation 
le Premier ~djoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 9 MARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sitationnement 

Rue Joseph Delteil 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 25 avril 2010, la Rue Joseph Delteil dans les deux sens, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue des Moulins et la Rue Charles Baudelaire est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
e la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
conpaires antérieures. I 

Article 4 : I 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 11ex6cution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 avril 2010 , 

Publié le : 

Madame le Maire 

ar délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCIE 

2 9 MARS 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/FUDGU- 
T2465 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Mélèzes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 25 avril 2010, la Rue des Mélèzes dans les deux sens, 
dans sa partie comprise entre l'Avenue des Moulins et la Rue des Roches Rouges est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la vitesse maximale autorisée est f i  à 30 Km/h ; 
* la circulation des veliicules est alternée par feux ou KI0 ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 01 avril 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2'9 MARS 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- .- , .. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T2466 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de Clémentville 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routikre, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de surélévation à 
la demande de la CLINIQUE CLEMENTVILLE ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 avril 2010 et jusqu'au 31 mai 2010, Rue de Clémentville sur le parking situé 
entre la rue des COROMLLES et l'entrée de la CLINIQUE CLEMENTVILLE, le stationnement 
est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 2010 / 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint. 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 2 9 MARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/DGU- 
T2467 

Extrait du registre des arrêt6s de la Mairie de 1 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quaîrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des vehicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 iuin 2010, l'Avenue de Lodève dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Paul Bringuier et 1'Avenue du Petit Bard est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

a chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie contigüe dont le 
sens sera inversé pour la circonstance. 



Article 2 : I 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. I 

Article 3 : l 
Les dispositions définies par le présent atrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. I 

ArticIe 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de YHérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 2010 + 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 9 MARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a -- 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2468 

Arrêté temporaire 
I Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Serge Lifar 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2006 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpeiiier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
renouvellement de réseau à la demande de GRDF : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 05  avril 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, la Rue Serge Lifar dans sa partie comprise 
entre la Rue d'Alto et la Rue Rigoberta Menchu est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

e chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie contigüe dont le 
sens sera inversé pour la circonstance. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 1 avril 2010 LL 
Madame le Maire 

éiène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint. 
Serge FLEU&N~E 

Publié le : 
2 9 MARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTWDGU- 
T2472 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Chemin des Comportes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2009/NTiR/DGU-Tl715 du 21 décembre 2009 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de reprise de 
chaussée,& la demande de la S.E.R.M ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 02 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2009/NT/RiDGU-Tl715 du 21 décembre 2009 sont 
prorogées jusqu'au 11 juin 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 Avril 2010 
Madame le Maire 
Hélène MAND 



V i l l e  d e  1 1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 

Extrait du reglistre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RJDGU- 
T2478 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Granier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitieme partie, signalisation temporaire ; 

l 
I - VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 

Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
tranchées, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la Rue Granier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

rn la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue de Toulouse, emprunte : 
0 la Rue du Mas de Lemasson 
* l'Avenue de Villeneuve-Angoulème 
rn la Rue François Mireur 
* la Rue du Professeur Jean Granier 

et se termine sur la Rue Granier. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 Avril 2$&Q 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 2 9 MARS 2010 



V i l l e  d e  1 1 
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

ExtrGL du reglstre des arrêtbs de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Setvice Voirie 

Arrêté no ~ O I O / N T ~ G U -  
72479 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Frédéric Georges 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
tranchées, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue Frédéric Georges est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

0 la circulation est interdite ; 
* le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Granier, emprunte : 
a la Rue du Professeur Jean Granier 

la Rue du Mas de Lemasson 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : - 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Diecteur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 2 Avril 2010 
A 

Publié le : 2 9 MAR?) 2010 

Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



éparternent Equipements Mairie de Montpellier Montpellier, le 2 1 AIR.  2010 
et Services 1 Place Francis Ponge Réf.JPB/CB 

34064 Montpellier Cedex 2 Affaire suivie par 
Direction du Génie Urbain Téléphone 04 67 34 70 08 Jean Patrick BOFFY 

Service Voirie Tramway ligne 1 
Hôpitaux-Facultés Station Hôtel de Ville 

Ville de Fax 04 67 34 59 01 
voirie@ville-montpellier.fr 

Montpellier 

ADMINISTRATION GENERALE 

Veuillez trouver ci-joint : 

- 1 permission de voirie No 100100,365 ROUTE DE MENDE + avis de 
réception recommandé. 

BONNE RECEPTION. 





Ville d e  
Montpell ier 

~irection du Génie Urbain 

Service Voirie 

Date d'expiration : le 05/12/2014 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

PE SSION DE V O I D  

Free Telecom 

365 Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-1418 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret 11'64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret no2005-1 676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 

1 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de kignature à Monsieur Serge 
Fleurence, 1 er Adjoint au Maire ; 

- Vu I'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu l'arrêté du 09/11/1999, publié au journal officiel le 05/12/1999, autorisant la 
société Free Telecom à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au 
public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 1211 211 997, conformément à l'article R 
141 -1 4 du code la voirie routière ; 



Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matènaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour l'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

Article 4 - Partaqe des installations. 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit l'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

A ~ i c l e  I l  - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le ven 

- 

it délégué 

Publié le : 
Notifié le : 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/Nî/R/DGU- 
T2483 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Boulevard d'Antigone 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avrii 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux d'enlèvement 
d'archives de 1'Hotel Citadines ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 13 avril 2010 de 9h à 13h, Boulevard d'Antigone sur 10 mètres an droit du no 528, le 
stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules de l'entreprise NOVARCHIVE. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en f o w e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 
Madame le Maire /" 

Bélb 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
0 9 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTm/DGU- 
T2484 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Tunnel du Corum 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les aaicles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
nettoyage du tunnel à la demande des entreprises CIEL VERT et S.M.N. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 avril 2010 et jusqu'au 21 avril 2010 de 23h à 6h, la circulation est interdite 
Tunnel du C o r n  

Article 2 : 

Une déviation est mise en place et emprunte : 
m la rue du Faubourg de Nimes 

et se termine sur la Place du 11 novembre. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : ! 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : O g AYR,  2010 

Montpellier, le 6 avril 2010 
Madame le Maire 
Montpellier, le 6 avril 2010 
Madame le Maire 

. - --_.. 

Héiène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

. ; , A.:. '" 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2485 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Tunnel de la Comédie 

et Boulevard Victor Hugo 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 ?i L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions pariiculières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, pour permettre le nettoyage du tunnel i3 la 
demande des entreprises CIEL VERT et S.M.N. ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 27 avril 2010 et jusqu'au 28 avril 2010, la circulation est interdite Tunnel de la 
Comédie 
Ces dispositions sont applicables de 22 h à 6 h.. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place en provenance de boulevard de l'Observatoire. Cette déviation 
deaute sur la Rue de la République, emprunte : 

r la Rue d'Alger 
et se tennine sur la Rue du Grand Saint Jean. 

Article 3 : 

À compter du 27 avril 2010 et jusqu'au 28 avril 2010, La sortie des riverains de la zone piétonne 
s'effectuera par le boulevard Victor Hugo qui, exceptionnellement, aura son sens de circulation 
inversé entre les rues Diderot et rue de la République. 
l'entrepreneur chargé des travaux veillera au respect de la présente disposition. 



Article 4 : 

À compter du 27 avril 2010 et jusqu'au 28 avril 2010, Les entrepreneurs, chargés d'effectuer les 
travaux (CIEL VERT et S.M.N) devront assurer la signalisation du chantier et des éventuels 
itinéraires de déviation (pose et maintenance permanente). Il est responsable des accidents 
pouvants survenir par défaut ou insuffisance de cette signalisation. Il devra afficher le présent 
arrêté de manière lisible pendant la durée des travaux. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault, le Directeur Général des 
Services de la Ville et le Premier Adjoint sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en 
vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 
Madame le Maire 

Hélène MAN 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O Y A1!R. 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l t e r  
- - --. 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Triolet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routikre, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation de chambre télécom à la demande de FREE Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, la Rue du Triolet dans sa partie comprise 
entre la Rue des Hospices et l'Avenue Frédéric Sabatier dlEspeyran est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

m la circulation est interdite. 
Toutefois cette disposition n'est pas applicable aux riverains. 

m Le stationnement est interdit. 



Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
w en provenance de la rue des Hospices par : 

O l'Avenue Charles Flahault 
O l'Avenue Frédéric Sabatier d'Espeyran 

O en provenance de l'avenue Frédéric Sabatier dlEspeyran par : 
O l'Avenue Frédéric Sabatier dlEspeyran 
O la Rue des Hospices 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 

Madame le Maire M 

4'- 47 Hélene W D R O U X  
wp) 5@ y Et ~ a r  délégation 
"+", 

le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 0 9  AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 201OINTIR/DGU- 
T2487 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
~ e s u r e s  de circulation 

Rue du Bastion Ventadour 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU llins&ction interministérielle sur. la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de nettoyage du 
tunnel à la demande de DEP : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 avril 2010 et jusqu'au 21 avril 2010, la circulation est interdite Rue du Bastion 
Ventadour 
Ces dispositions sont applicables de 23h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : 
O la Rue des Pertuisanes 

et se termine sur le Boulevard d'Antigone. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent ar~êté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 
/' 

Madame le Maire 

Hélène MA 
Et par délégation 

\------- le Premier Adioint. 
Serge FLEUREN& 

Publié le : 
0 9 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010MTIRIDGU- 
T2488. 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté teniporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des Paradisiers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités tenitorides et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitieme partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'extension de réseau Free Télécom à la demande de NGI ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, la Rue des Paradisiers est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des vexcules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; 

0 le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément A la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 
2 

Pub'ié le : 0 9 AVR, 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2489 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de Malbosc 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territorialeset notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
démontage d'une grue à la demande de l'entreprise GIRAUD. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 07 avril 2010 et jusqu'au 09 avril 2010, la Rue de Malbosc dans sa partie comprise 
entre l'Avenue Aglaé Adanson et la Rue Claude Percier est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
0 par : 

O l'Avenue Achille Duchène 
O la Rue Claude Percier 
O la Rue de Malbosc 

O par : 
O l'Avenue Achille Duch'ene 
O i'Avenue Aglaé Adanson 
O la Rue de Malbosc 



Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 AVRIL 2010 

Madame le Maire ~ ~ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O g AVR,  2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2492 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Père Bonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.0.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de hanchement d'eau 
potable B la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 14 avril 2010, la circulation est interdite Rue du Père 
Bonnet; 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue du Faubourg 
Figuerolles, la Rue de Claret, la Rue Anterrieu et la Rue Bouschet de Bernard d'une part et par la 
Rue du Faubourg Figuerolles, le Boulevard Renouvier, la Rue Adam de Craponne et la rue 
Bouschet de Bernard d'autre part. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Diecteur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confornément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 /' 

Madame le Maire /?k? 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 9 AVR. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté na 2010/NTlRlDGU- 
n494 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'insttuction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de tirage de cable 
de fibre optique à la demande de Free Telecom; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 Juin 2010, Rue de PAcropole, Boulevard de l'Aéroport 
International, Rue Léon Blum, Rue de Crête, Avenue jean Mermoz, Rue du moulin de Sémalen, 
Rue de la Croix du Sud, Impasse de la Caravelle, Rue des Pradiers, au droit des chambres de 
tirage, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules nécéssaires au tirage des cables. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3: 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

2s 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affîché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 
Madame le Maire 

Hélène Et par délégation MANDRO 6- 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : O g 2019 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n L p c l I i e r  m 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU-T2495 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- V U  le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W l'arrêté 2010nuTiRDGU-T2384 du 26 mars 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler  Adjoint au 
Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT la demande de prorogation des services de la TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 23 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/lUDGU-T2384 du 26 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 30 avril 2010. 

Article 2 : 
1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 
? 
%k Madame le Maire 

élène $. 

Et par délégation 
e Premier Adjoint, 
erge FLEURENCE 

Publié le : 0 9 AVR. 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2496 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Anatole France 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU Tarrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de marquage au sol à 
la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, la Rue Anatole France dans sa partie 
comprise entre la Rue Henri Guinier et le Boulevard de l'observatoire est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite la circulation générale ; 
e La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Ces dispositions sont applicables de 21h30 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 L- 
Madame le Maire 

Hélène WNB 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 8 9 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
P320 

Extrait bu registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Limitation catégorielle (7,5T) 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 4 11 -25 et R. 4 11 -8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription ; 

- VU l'arrêté municipal 2010/NTiRIDGU-P274 du 13 janvier 2010 , règlementant la circulation 
et le stationnement des véhicules poids lourds de plus de sept tonnes cinq ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT que l'importance de la circulation des véhicules poids lourds de plus de sept 
tonnes cinq (7,s T) sur la commune est génératrice d'un certain nombre de nuisances notamment 
en matière de sécurité, de pollution et de bruit ; 

- CONSIDERANT qu'il appartient en conséquence au Maire au titre de ses pouvoirs de police de 
prendre des mesures organisant et restreignant la circulation des véhicules poids lourds de plus de 
sept tonnes cinq (7,5 T) dans le quartier centre de Montpellier, en vue d'y améliorer le cadre de 
vie et la tranquillité des habitants ; 

Arrête : 

La circulation des véhicules poids lourds d'un tonnage supérieur à sept tonnes cinq (7,s T de 
poids total autorisé en charge) est interdite à l'intérieur du périmètre défini à l'article 2 ci-après. 
Exceptionnellement, une autorisation peut être délivrée par la police municipale, sous réserve de 
justificatifs techniques, et demandée quinze jours francs au moins avant le début des opérations. 
Cette autorisation doit être visible à l'intérieur du véhicule où elle doit être apposée demère le 
pare-brise. 
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Article 2 : 

Cette interdiction s'applique à l'ensemble des voies situées à l'intérieur du périmètre délimité par 
les voies suivantes : . la Place de la Brigade Légère du Languedoc ; 

l'Avenue de la Justice de Castelnau ; 
e la Rue du Pont de Castelnau ; . l'Avenue François Delmas ; 
e l'Avenue de Nîmes ; 
r la Place du Onze Novembre ; . l'Avenue Jean Mermoz dans sa partie comprise entre la Place du Onze Novembre et 

Carrefour Mermoz ; 
e Carrefour Mermoz ; 

l'Allée Henri II de Montmorency ; . l'Avenue des Etats du Languedoc dans sa partie comprise entre l'Allée Henri II de 
Montmorency et la Place d'Olympie ; 
la Place d'Olympie ; 

e la Rue du Bastion Ventadour ; 
le Boulevard d'Antigone ; 

O le Boulevard de l'Aéroport International ; . l'Avenue du Pirée dans sa partie comprise entre le Pont Raymond Chauliac et le Pont 
Juvénal ; 
l'Avenue du Pont Juvénal dans sa partie comprise entre le Pont Juvénal et la Place 
Faulquier ; 

e la Place Faulquier ; 
s le Chemin de Moularès dans sa partie comprise entre la Place Faulquieret la Rue du Comté 

de Melgueil ; 
la Rue du Comté de Melgueil dans sa partie comprise entre le Chemin de Moularès et le 
Boulevard de Strasbourg ; 

r le Square Jean Monnet ; 
e le Boulevard d'Orient ; 
e le Boulevard Rabelais ; , .  . 
O te Boulevard Vieussens ; 
e le Boulevard Berthelot ; 

. ~ 

e la Place du Huit Mai 1945 ; 
e l'Avenue de la Liberté dans sa partie comprise entre la Place du Huit Mai 1945 et la Rue du 

Professeur Forgue ; 
* la Rue du Professeur Forgue ; 

l'Avenue de Lodève dans sa partie comprise entre la Rue du Professeur Forgue et le 
Boulevard Benjamin Milhaud ; . le Boulevard Benjamin Milhaud dans sa partie comprise entre l'Avenue de Lodève et la 
Rue Boussinesq ; 

0 la Rue Boussinesq ; 
e la Place Marcel Galot ; 
i l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture-Gabriel Buchet dans sa partie comprise entre la Place 

Marcel Galot et la Rue de Las Sorbes ; 
e la Rue de Las Sorbes dans sa partie comprise entre l'Avenue de 1'Ecole d'Agriculture- 

Gabriel Buchet et l'Avenue d'Assas ; 
0 l'Avenue d'Assas dans sa partie comprise entre la Rue de Las Sorbes et l'Avenue du Père 

Soulas ; 
0 l'Avenue du Père Soulas dans sa partie comprise entre l'Avenue d'Assas et la Voie 

Domitienne ; 
0 Rond-Point Général Paris de Bollardière ; 
e la Voie Domitienne ; 
O l'Avenue Frédéric Sabatier dlEspeyran ; 
O la Place Emile Martin ; 
O la Rue Henri Dunant. 
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L'arrêt et le stationnement des v~hiculés poids lourds d'un tonnage supérie~ir à sept tonnes cinq 
(7,5T de poids total autorisé en charge) sont interdits à l'intérieur du périmètre défini à l'article 2 
ci-dessus. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

A l'intérieur du périmètre défini dans l'article 2 les véhicules de plus de sept tonnes cinq (7,5 T de 
poids total autorisé en charge) suivants sont autorisés à circuler, s'arrêter et stationner, dans 
l'exercice de leurs fonctions : 
- véhicules de secours et de sécurité 
- véhicules des transports en commun 
- véhicules des services publics 
-véhicules de transport de fonds 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures, et l'arrêté no 2010iNT/R/DGU-P274 du 13 jankier 2010 susvisé est 
abrogé. 

Article 7 : 

Le Directeur Général des Services de la Ville et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 

Publié le : 5 &J% ? P A  ' 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrrut du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no ~ ~ ~ o / N T ~ G u -  
~ 2 4 9 0  

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

Arrêté temporaire 
Cédez le passage 

Avenue du Mas Argelliers 
et Bretelle d'évitement du giratoire des Prés d'Arênes en 

provenance de l'A9 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R 415-7 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
l 

Du 06 avril 2010 au 28 mai 2010 à l'intersection de la bretelle &évitement du giratoire des Prés 
d'Arênes en provenance de l'autoroute A9 et débouchant sur l'Avenue du Mas Argelliers, les 
conducteurs circulant sur la bretelle d'évitement du giratoire sont tenus de céder le passage aux 
autres véhicules. 

1 Article 2 : 1 
l 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 201k 
7 

Madame le Maire 

par délégation 
Adjoint, 

Serge FLEUIRENCE 

Publié le : 2 9 (UIARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrdiat du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 tO/NT/R/DGU- 
T2491 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de vole 

Avenue du Mas Argelliers 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 06 avril 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, l'Avenue du Mas Argeiiiers, dans sa partie 
comprise entre Rond-point des Prés d'Arènes et l'Avenue du Maréchal Leclerc, la circulation dans 
le sens giratoire des Prés d'Arènes vers l'Avenue du Maréchal Leclerc passe de deux à une voie 
de ckculation. 

Article 2 : . i  
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 1 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément h la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 / 
Madame le Maire 

ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adioint, 
Serge PLEURENCE 

Publié le : 2 9  MARS 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
.- 

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/RiDGU- 
n 4 9 3  

Arrêté temporaire 
Sens prioritaire 

Avenue du Mas Argelliers 
et Avenue de Palavas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et n o t k n t  les articles R. 411-25, R. 415-7 et R.411-7 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 06 avril 2010 au 28 mai 2010, au niveau de la bretelle reliant l'Avenue du Mas Argelliers (en 
provenance du giratoire des Prés dtArênes ) vers l'Avenue de Palavas, les conducteurs circulant 
dans ce sens de circulation sont prioritaires par rapport aux autres venicules venants en sens 
inverse. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la ! 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. I 

Article 4 : l 
1 

Le Directeur Dkpartementai de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des ' 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. i 

Montpellier, le 6 avril 2010 
2- 

Madame le Maire 9 

Et par délégation 
le Premier Adioint. 
Serge FLEUREN& 



Ville de I 

Secrétariat général 1 
Service de 1'~ssemblée l 
Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier Délégation de signature 

Direction des Ressources Humaines 
Gestion Prévisionnelle des Postes et des Emplois 

Michel JULIEN, Attaché TerritoriaI 

Madame leMaire de la Ville de Montpellier, 

Vu le Code Général des ColIecti"ités Territoriales, notamment I'artjde R 2122-8 ; 

Arrête : 

Article 1" : 

Monsieur Michel JULIEN, Attaché, reçoit délégation de signature pour la certification de la conformité et de 
l'exactitude des pièces justificatives produites à l'appui des mandats de paiement relevant du Service Gestion 
Prévisionnelle des Postes et des Emplois. 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpeliier, le a. bb & 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Publié le :) ?/ km 
Notifié le : 



BORDEREAU DE 
NOTiFICATION 

g6néral - Service 
de I 'Aç~em blée Arrêté municipal no 2010126 

Dossier suivi par : AAS 
Poste : 87 22 
Envoi Bordereau le : 07 04 2010 

Responsable 
hiérarchique : 
Monsieur PONS DE VINCENT 
Fonction : Directeur 

Visa (facultatif) 

Agent concerné : Signature (obligatoire) . . 

Monsieur Michel JULIEN 

Retour Secrétariat Retourner le bordereau signe dans les 
[US brefs délais Selon i'ariicie ~2131-1 du CGCT, 

gé n 6 ra 1 - Servi ce L actes - -r 1.. autorités communales -. executores 
de plein drott a leur nottfication aux interesses 

de l'Assemblée 



Ville de I 
Mon tpe l l i e r  

Secrétariat général 
Service de l'Assemblée 

Certificat d'affichage 

Madame le MAIRE de la VILLE de MONTPELLIER 

C E R T I F I E que l'arrêté municipal n0201Q/ 26 du O6 avril 2010, donnant 

délégation à M. Michel JULIEN, Attaché territorial Responsable du Service 

Gestion Prévisionnelle des Emplois et Compétences, a été affiché en Mairie à 

compter du 07 avril 201 0 sur les panneaux officiels prévus à cet effet. 

MONTPELLIER, le 08/04/2010 

Madame le Maire 





Direction du Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 101 135 

Date d'expiration : le 05/1Zi2014 

Montpell ier 

SSION DE VOIRTE 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Free Telecom 

Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le code général des collectivités territoriales ; 

- Vu le code de la voirie routière ; 

- Vu le code des postes et télécommunications ; 

- Vu le code de la route ; 

- Vu la loi no 93-141 8 du 31 décembre 1993, relative à la coordination de la sécurité 
et de la protection de la santé sur les chantiers de bâtiments et de génie civil ; 

- Vu le décret no64-262 du 14 mars 1964 relatif aux caractéristiques techniques, aux 
alignements, à la conservation et à la surveillance des voies communales; 

- Vu le décret no2005-1676 du 16 décembre 2005, relatif à l'exécution de travaux à 
proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou subaquatiques de transport ou de 
distribution. 

- Vu la délibération du conseil municipal du 27 octobre 1992 relative à la maîtrise de 
l'encombrement du sous-sol ; 

- Vu l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge 
Fleurence, le' Adjoint au Maire ; 

- Vu l'arrêté municipal du 9 février 1987, relatif à l'occupation du sous-sol, 

- Vu I'arrêté du 09/11/1999, publié au journal officiel le 05/12/1999, autorisant la 
société Free Telecom à établir et à exploiter un réseau de télécommunications ouvert au 
public et pour fournir le service téléphonique au public ; 

- Vu les avis des principaux maîtres d'ouvrage occupant la voirie communale 
recueillis suite à la commission de consultation du 12/12/1997, conformément à l'article R 
141 -1 4 du code la voirie routière ; 

- Vu le règlement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain 
(R.O.U.E.U.) du 31/07/1998 et notamment le titre IV comportant le règlement d'exécution 



des travaux occupant la voirie communale et l'arrêté de coordination des travaux à réaliser 
sur les voies ouvertes à la circulation publique ; 

- Vu la demande en date du lundi 22 mars 2010 pour laquelle le maître d'ouvrage 
Free Telecom dont le siège est situé 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, représentée 
par M. MORER Pascal, demande I'autorisation d'occuper le domaine public routier 
communal ; 

- Considérant que, pour les besoins d'exploitation de sa license d'opérateur de 
télécommunications, le pétitionnaire doit occuper le domaine public routier communal pour 
l'installation d'artères souterraines. 

ARRETE 

Article 1 - Permission de voirie. 

La société, Free Telecom 8, rue de la Ville I'Evêque 75008 Paris, ci-après désignée 
"le permissionnaire", est autorisée à occuper le domaine public routier communal sous 
réserve du respect des conditions techniques et de sécurité en vigueur d'une part et des 
conditions particulières ci-après d'autre part. 

La présente autorisation est accordée, sauf dénonciation, pour une période qui 
prend effet à la date de signature du présent arrêté et expire à la date d'échéance de 
I'autorisation accordée au permissionnaire pour établir et exploiter un réseau de 
télécommunications ouvert au public et pour fournir le service téléphonique au public. 

Elle concerne les installations et ouvrages techniques désignés à l'article 2. 

Elle ne peut être cédée par le permissionnaire à aucune autre personne physique ou 
morale sans le consentement préalable écrit de la Ville. 

Elle est périmée de plein droit si le permissionnaire n'a pas engagé les travaux dans 
un délai de six mois suivant la date du présent arrêté. 

Sa reconduction fait l'objet d'une demande du permissionnaire à la Ville, adressée 
six mois au moins avant la date d'échéance. 

Article 2 - Nature et localisation des installations. 

Nature : Telecom : Branchement ponctuel. 

Localisation : Avenue des Moulins. 

Linéaire : 6,00 mètres. 

N.B. : Toute installation supplémentaire venant s'ajouter, par la suite, au présent état 
doit faire l'objet d'une permission de voirie particulière qui est régie par les termes de la 
présente et prend fin à la même date. 



Les ouvrages sont réalisés conformément aux plans de projet joints à la demande de 
permission de voirie susvisée.Toute modification à apporter le cas échéant, à titre 
provisoire ou définitif, aux voiries et accessoires ainsi qu'aux équipements de toute nature 
compris dans l'emprise du domaine public occupé doit être autorisée préalablement par la 
Ville. Les dépenses résultant de ces modifications sont à la charge du permissionnaire. 

La nature et la qualité des matèriaux utilisés ainsi que la profondeur des canalisations 
doivent être conformes au règlement de voirie. Si la profondeur des installations se 
révélait ultérieurement inférieure aux cotes prescrites, le permissionnaire devra les 
déplacer jusqu'à la côte requise. 

Le permissionnaire respecte en permanence toutes les précautions nécessaires pour 
protéger et préserver le domaine public et les réseaux en place, pendant et après les 
travaux. A cette fin, il contacte préalablement les occupants du domaine public qui lui 
indiquent les dispositions techniques de protection des ouvrages à respecter. II en tient 
compte pour I'éléboration de son projet et pour I'exécution des travaux. II est également 
tenu de se conformer aux mesures particulières de sécurité prescrites par la 
réglementation en vigueur dans les chantiers du bâtiment et des travaux publics. 

Durant les travaux, le permissionnaire observe les prescriptions qui lui sont imposées pour 
assurer la circulation et la sécurité des usagers du domaine public. 

La permission de voirie ne donne pas autorisation d'ouverture de chantier ; l'engagement, 
I'exécution et l'achèvement des travaux doivent être conformes aux procédures et 
prescriptions définies par la réglementation communale régissant les interventions sur la 
voie publique (règlement d'exécution des travaux occupant la voirie communale et arrêté 
de coordination des travaux à réaliser sur les voies ouvertes à la circulation publique). 

A la demande de la ville et afin de limiter les ouvertures de tranchées, le 
permissionnaire s'engage à étudier la possibilité d'un partage des artères existantes avec 
tout opérateur autorisé en vertu de l'article L.33-1 du code des poste et 
télécommunications. 

Par ailleurs, le permissionnaire informera la Ville de tout accord de partage de ses 
installations qu'il conclurait ultérieurement avec un occupant tiers. 

Si l'octroi de la présente permission de voirie conduit à réserver à son profit i'usage 
de l'ensemble des capacités d'occupation du domaine public routier communal, le 
permissionnaire s'engage, à réaliser les travaux nécessaires permettant le partage 
ultérieur des installations. 



Le permissionnaire maintient les lieux occupés en bon état de fonctionnement, 
d'entretien et de propreté pendant toute la durée de l'occupation. 

II demeure entièrement responsable des dépenses, dommages et préjudices ou 
accidents qui pourraient résulter de ses travaux ou de l'existence de ses ouvrages tant 
vis-à-vis de la Ville que des tiers. 

La Ville ne peut en aucun cas être tenue responsable des dommages qui peuvent 
affecter les installations du permissionnaire du fait de l'usage de la voie publique. 

Exceptés l'intervention d'urgence prévue à l'article 8 ou les cas de maintenance et de 
réparation à l'identique des installations, le permissionnaire ne peut effectuer d'autres 
travaux visant à modifier, déplacer ou supprimer les installations sans le consentement 
préalable écrit de la Ville. 

Outre le cas de force majeure, si des travaux conformes à la destination du domaine 
public occupé doivent être réalisés dans l'intérêt de ce domaine, le permissionnaire doit 
procéder, à ses frais et dans les délais convenus avec la Ville, au déplacement, à la 
modification ou à la suppression de ses installations sur le domaine public, sans qu'il 
puisse invoquer un droit à indemnité à l'encontre de la Ville. 

Dans le cas où une intervention d'urgence serait nécessaire, le permissionnaire est 
autorisé à réaliser les travaux indispensables, sous réserve d'en informer la Ville sans 
délai. 

Article 8 - Recolement. 

Dans les deux mois suivant la fermeture du chantier, le permissionnaire 
communique à la ville (service Voirie-Pôle Coordination Patrimoine) : 

Un plan de récolement des installations sur support papier à I'echelle 
1/200eme, ainsi que sous forme numérisée au format compatible avec le 
système d'informations géographiques de la Ville, 
Le linéaire du cheminement et les surfaces des chambres. 

Le permissionnaire intègrera ces installations dans la base de données caractérisant 
les plans itinéraires. 

Avant l'expiration de la présente autorisation, ou si l'exploitation des installations est 
abandonnée avant cette date, la Ville et le permissionnaire conviennent de se rapprocher 
pour discuter du devenir des installations. 

Dans l'hypothèse où ces installations ne feraient pas l'objet d'une reconduction de 
permission de voirie liée au renouvellement de la licence d'opérateur par l'autorité de 
tutelle, elles seraient soit rétrocédées à la Ville sans dédommagement du 
permissionnaire, soit déposées et les lieux occupés remis en l'état initial, aux frais du 
permissionnaire. 
Article 10 - Rèqlement des litiaes. 



Toutes les contestations qui peuvent s'élever entre la Ville et le permissionnaire au 
sujet de l'interprétation ou de l'application de la présente permission seront soumises aux 
juridictions compétentes. 

Article Il - Exécution. 

Ampliation du présent arrêté sera adressée, pour exécution, chacun en ce qui le 
concerne, à Monsieur le Directeur Général des Services de la mairie, Monsieur le 
Trésorier Payeur Municipal et au Permissionnaire. 

Montpellier, le mardi 6 avril 2010 

Pour Madame le   aire, 
b'Adjoint délégué 

Serge FLEURENCE 

Publié le : 
Notifié le : - 8 AVR. 2010 



Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Ville d e  
M o n t p e l l i e r  

Secrétariat général 
Semce de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n02010/27 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21, 
L 2122-22 et L 2122-23 ; 
-Vu la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
- Vu le Code des Marchés Publics et notamment l'article 20 ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal à 
Madame le Maire modifiée par la délibération no2009113 1 du 30 mars 2009 : 
- Considérant que Madame Régine SOUCHE, Adjointe au Maire, déléguée à 1'Egalité des Droits et des 
Devoirs et à la Tranquillité Publique, est absente du 12 au 17 avril 2010 inclus ; 

Acte Certifié exécutoire 

Envol 07/04/2010 

Reception par le Prefet 07/04/2010 

Monsieur Serge FLEURENCE, Premier Adjoint 
Remplacement de Madame SOUCHE 

du 12 au 17 avril 2010 

Arrête : 

Article 1" : 
Monsieur Serge FLEURENCE, le' Adjoint au Maire, Officier d'Etat-Civil, reçoit délégation de signature, pour la 
période du 12 au 17 avril 2010 inclus pour les actes relatifs à : 

L'Egalité des Droits et des Devoirs, et à la Tranquillité Publique : 

- Lutte contre les discriminations 

- Hygiène et sécurité sanitaire 

- Conseil local de Sécurité et Prévention de la Délinquance (CLSPD) 

-Police municipale 

- Contrôle du stationnement de surface 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, 1" Adjoint au Maire inclut notamment, dans les 
domaines de compétences tels que défini l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de 
passation et d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, 1" Adjoint au Maire, inclut notamment la 
signature de tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi 
que l'engagement de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1". 

Article 4 : 

Monsieur Serge FLEURENCE, le' Adjoint au Maire, reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à 
l'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à l'article 1"'. 



Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, te 06/04/2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Publié le : 07/04/2010 
Notifié le : 07/04/2010 

Hélène MANDROUX 







Montpellier a 
Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2482 

]Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

I Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation génkrale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de fuite d'eau sur 
réseau AEP à la demande de Veolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 06 avril 2010 et jusqu'au 07 avril 2010, l'Avenue de Lodève dans sa partie 
comprise entre la Rue d'Alco et l'Avenue du Petit Bard est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km&. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 6 avril 2010 I 

Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
I 1 AVR. 2010 



Direction des Relations aux 
Publics 

Ville de  
Montpel l ier  

Délégation Officier d'Etat-Civil 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Service Etat-Civil 1 
Arrêté no 20 1014 i 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18 et 

l L 2122-32 ; 

- Vu la délibération du 2 avril 2008 donnant délégation à Madame le Maire conformément aux textes 
susvisés, complétée par la délibération no 20091131 du 30 mars 2009 ; 

- Considérant qu'aucun adjoint ne pourra assurer les célébrations de mariage du samedi 17 juillet 2010 à 14 
heures ; 

Arrête : 

Article le' : 

Monsieur Jacques MARTIN, Conseiller Municipal, reçoit délégatio 
célébrer le mariage du samedi 17 juillet 2010 à 14 heures ; 

Article 2 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté, dont 
ampliation sera transmise au Procureur de la République. 

Montpellier, (1  6 AYR. 2010 

Publié le : 
Notifié le : R n  2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTIRlDGU- 
n501  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Rambaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

i - VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaseme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

1 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signahire à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veXcules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réparation du réseau eaux usées à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article l er  : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 14 avril 2010, la circulation est interdite Rue Rarnbaud 
dans sa partie comprise entre la Rue Bornier et la Rue Toiras. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Bornier, la Rue de la Raffinerie et la Rue Toiras. 

Article 3 : 

A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 14 avril 2010, Rue Rarnbaud au droit du no 1, le 
stationnement est interdit. 



Article 4 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 1 
signalisation. i 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce q~ii  le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpelüer, le 7 avril 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 0 9 AVR. 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service RTEPDO 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté permanent 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Pierre Causse 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 110-2, R. 41 1-25, R. 41 1-8, R. 412-7, R. 
413-1, R.415-6,R.415-7,R. 417-10, R. 417-11, R. 417-12 etR.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1 ,  septième partie, marques sur chaussées - 
annexes ; 

- VU l'arrêté municipal du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation 
générale de la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des mesures particulières en matière de 
circulation et de stationnement des véhicules dans la voie précitée ; 

Arrête : 

Un sens unique est institué Rue Pierre Causse depuis la Rue de la Taillade vers et jusqu'au no 
1135. 

Une voie verte réservée à la circulation des piétons et des véhicules non motorisés est créée. Elle 
emprunte : 

0 la Rue Pierre Causse côté pair dans sa partie comprise entre la Rue de la Taillade et la 
bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers l'avenue des Garrats 

L'arrêt ou le stationnement d'un véhicule sur cette voie sera considéré comme gênant. 

Article 3 : 

Il est créé une piste cyclable bidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois 
roues Rue Pierre Causse côté pair dans sa partie comprise entre la bretelle de sortie de l'avenue de 
la Liberté vers I'avenue des Garrats et le no 826. 



Article 4 : 

11 est créé une piste cyclable unidirectionnelle réservée exclusivement aux cycles à deux ou trois i 
roues Rue Pierre Causse côté impair entre le no 826 et le no 1135 dans le sens de la rue Jules i 
Guesde vers la rue Maurice Ravel. 

Article 5 : ~ 
La vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 Kmlh Rue Pierre Causse dans sa partie comprise 
entre l'Avenue des Garrats et la Rue Jules Guesde. 

Article 6 : ~ 
Il est interdit de tourner à gauche sur la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers I'avenue 
des Garrats pour tous les véhicules venant de la Rue Pierre Causse. 

Article 7 : ~ 
A l'intersection de la bretelle de sortie de I'avenue de la Liberté vers I'avenue des Garrats et de la 
Rue Pierre Causse, les conducteurs circulant dans la Rue Pierre Causse sont tenus de marquer 
l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 8 : ~ 
A l'intersection de la Rue Pierre Causse et de la Rue de la Piscine, les conducteurs circulant dans 
la Rue Pierre Causse sont tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis 
de céder le passage aux autres véhicules. 

Article 9 : ~ 
A l'intersection de la bretelle de sortie de I'avenue de la Liberté vers I'avenue des Garrats et de la 
voie verte dans le sens de la rue de la Taillade vers la rue Jules Guesde, tes conducteurs circulant 
sur la voie verte dans le sens de la rue de la Taillade vers la rue Jules Guesde sont tenus de 
marquer l'arrêt & la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autres 
véhicules. 

A l'intersection de la piste cyclable dans le sens de la rue Jules Guesde vers la rue de la Taillade 
et de la bretelle de sortie de l'avenue de la Liberté vers l'avenue des Garrats, les conducteurs 
circulant sur la piste cyclable dans le sens de la me Jules Guesde vers la rue de la Taillade sont 
tenus de marquer l'arrêt à la limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux 
autres véhicules. 
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À l'intersection de la piste cyclable bans le sens de la rue Jules Guesde vers la rue de la Taillade 1 
et de la Rue Pierre Causse, les conhuctôurs circulant sur la piste cyclable dans le sens de la rue 1 
Jules Guesde vers la rue de la ~ai l lahe sont tenus de cédcr le passage aux autres véhicules. 1 '# 

1 

Article 12 : 1 
Le stationnement est interdit 
Le non respect des dispositions aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en 

Article 13 : 

Les personnes à mobilité réduite ont 1 place réservée Rue PierreCausse côté impair face au no 
1120. 
L'arrêt et le stationnement de tout au j véhicule à I'emplacemei~t réservé sont interdits. Le non 
respect des dispositions prévues aux al1 éas précédents sera considéré comme abusif et gênant et 
passible de mise en fourrière immédiate 
Les véhicules des personnes à mohilit réduite doivent être munis de la carte de stationnement 
pour personnes handicapées ou du maca on 'GIG-GIC' apposé sur le pare-brise. 1 i 

Article 14 : 
\ 
1 

Les dispositions définies par le présent rrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Le Directeur Général des Services de la et le Directeur Départemental de la Sécurité 
Publique de l'Hérault sont chargés, chacun qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à en vigueur. 

Montpellier, le 7 avril 2010 

pubfié le : 1 6 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTm/DGU- 
T2480 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Azéma 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêt6 du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
tranchées, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue Azéma est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : ! 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue du Professeur Jean Granier, 
emprunte : 

a la Rue du Mas de Lemasson 
O 1'Avenue de Villeneuve-Angoulème 
a la Rue Saint Cléophas 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent mêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 Avril 2010 1 

Publié le : 
- 2 AVR. 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Vil le d e  

Service de l'Assemblée 

Extrait du registre des 
arrêt& de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté n0.2010129 

Acte Certifié exécutoire 
7 

Envoi : 08/04/2010 
Réception par le Préfet : 08/04/2010 

Monsieur Serge FLEURENCE 
Premier Adjoint au Maire 

Remplacement de Madame Sophie BONIFACE-PASCAL 
du 11 au 18 avril 2010 inclus 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et plus particulièrement les articles L 2122-18, L 2122-21,L 
2122-22 et L 2122-23 ; 
- Vii la loi no 2001-1 168 du 11 décembre 2004 ; 
-Vu le Code des Marchés Publics ; 
- Vu la délibération en date du 02 avril 2008 relative aux délégations consenties par le conseil municipal A Madame 
le Maire modifiée par la délibération no20091131 du 30 mars 2009 : 
- Considérant que Madame Sophie BONIFACE-PASCAL, Adjointe au Maire, déléguée au Sport Solidaire est 
absente du 11 au 1 8 avril 2010 inclus : 

Arrête 

Article le' : 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, Officier d'état civil, reçoit délégation de signature au Sport 
Solidaire pour la période du 11 au 18 avril 2010 inclus : 

-Animations sportives dans les quartiers 
- Sport et valeurs éducatives 
- Sport et prévention santé 
- Sport étudiant 
- Mobilisation du réseau associatif 
- Accueil des manifestations sportives d'envergure ; 

Article 2 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire inclut notamment, dans les domaines 
de compétences tels que d é f d  l'article 1" la signature de tous les actes relatifs aux procédures de passation et 
d'exécution de toutes les catégories de marchés publics 

Toujours dans le domaine précisé à l'article le', la délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint 
au Maire, inclut l'ouver!xe des enveloppes de marchés publics et l'enregistrement de leur contenu, tel que prévu par 
les articles 58, 61, 65 et 67 du Code des marchés publics, Monsieur FLEURENCE disposant d'une compétence 
générale pour cette procédure. 



Article 3 : 

La délégation de signature à Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire, inclut no tame~l t  la signature de 
tous marchés, contrats, délégation de service public conventions documents administratifs ainsi que l'engagement 
de toutes dépenses relevant des domaines précisés à l'article 1". 

Article 4 : 

Monsieur Serge FLEURENCE, Adjoint au Maire reçoit délégation de signature, pour les décisions prévues à 
l'article L 2122-22 du CGCT, dans le domaine défini à i'article le'. 

Article 5 : 

Monsieur le Directeur Génbral des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Montpellier, le 07/04/2010 

Madame le Maire 
lère Vice-Présidente de 
l'Agglomération de Montpellier 

Hélène MANDROUX 
Publié le : 08/04/2010 
Notifié le : 08/04/2010 





- 

Ville de 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- -- 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2497 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 415-7 et R.411-7 ; 

Arrêté temporaire 
Sens Prioritaire 

Rue de Saint Hilaire (tronçon entre Impasse de l'Autan et 
Rue de Centrayrargues) 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

Du 07 avril 2010 au 28 fhvrier 2012 , Rue de Saint Hilaire, les conducteurs circulant entre 
l'Impasse de l'Autan et la Rue de Centrayrargues dans ce sens de circulation, sont prioritaires par 
rapport aux autres véhicules venants en sens inverse. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 1 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Pubiique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de i'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 avril 2010 
1 

Madame le Maire 

élène MANDROUX 
par délégation 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 N!R. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Lodève 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 1 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU i'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxiéme partie, signalisation de 
danger, livre 1, quatrieme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation 
temporaire ; 

- W I'arrêté 2010/NTBUDGU-T2482 du 01 avril 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation 
des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de fuite d'eau sur réseau AEP à la 
demande de VEOLIA : 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 08 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NT/R/DGU-T2482 du 01 avril 2010 sont 
prorogées jusqu'au 09 avril 2010. 

Article 2 : 
Le Directeur Départemental de la Sécurité hiblique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : - 2 AYR, 2010 

\~. / Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2499 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  E - --- 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Pierre Causse 
et Avenue de la Liberté 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, lime 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille à la demande 
du service Espaces Verts de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 20 avril 2010, l'Avenue de la Liberté au droit de 
l'échangeur de la Recambale est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

O sur chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00 . 

Article 2 : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 20 avril 2010, Rue Pierre Causse, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 Kmk. 
Ces dispositions sont applicables de 9h00 à 16h00. 

i 
Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 avril 2010 / 
Madame le Maire ))rf 

, Y -  

%té,,,jiv Et par délégation \ v- 

te Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/RIDGU- 
T2.500 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rond-point Evariste Galois 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de refection de voirie 
à la demande de CG34 ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 21 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la circulation est interdite Rond-point 
Evariste Galois dans sa partie comprise entre l'Avenue du Mondial 98 et la Rue Alfred Nobel 
Ces dispositions sont applicables 20h00 à 06h00. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette ddviation débute sur l'Avenue Président Pierre Mendès 
France, emprunte : 

e Rond-point du Zénith 
l'Avenue Président Pierre Mendès France 

a l'Avenue Henri Becquerel 
e la Rue Louis Lépine 
a la Rue Léonard de Vinci 

et se termine sur l'Avenue Président Pierre Mendès France. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le r ré sent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 07 A V R I L m  

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010illTWDGU-T2503 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue d'Assas 
et Avenue de 1'Ecole d' Agriculture-Gabriel Buchet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W I'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatr2eme partie, signalisation de 
prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T2248 du 11 mars 2010 ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler Adjoint au 
Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la circulation et 
le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux d'entretien du 
patrimoine arboré à la demande du service Espaces Verts de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 16 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIRIDGU-T2248 du 11 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 30 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des Services de la 
Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché 
conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint. 

Publié le : - 2 AYR, 2010 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2505 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Neutralisation de voie 
Avenue Paul Bringuier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU i'arrêté du 4 avrii 2008 d o ~ a n t  délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉIIANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 13 avril 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010, Avenue Paul Bringuier depuis 
l'Avenue de Lodève vers et jusqu'à la Rue d'Alco, la voie de gauche est interdite à la circulation 
générale. 
Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie de droite . 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 1 



Article 3 : l 
I 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
1 

contraires antérieures. 

Article 4 : -- 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 ARt 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V ~ l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie 1 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2506 1 

Arrêlte temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Serge Lifar 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 1 ~ 
- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; ~ 
- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quaseme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; ~ 
- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : ~ 
Article ler : ~ 

À compter du 13 avril 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010, la Rue Serge Lifar dans les deux 
sens, dans sa partie comprise entre la Rue Rigoberta Menchu et la Rue d'Alco est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
0 le statio~ement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie de gauche. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de La Viüe sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 7 avril 2010 

Madame le Maire 

par délégation 
l@ Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 2 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 
Service Voirie I 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T2512 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Avenue d'Assas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 2 L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W i'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, porlant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison de travaux sur le réseau d'eau 
potable à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 1 
A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, Avenue d'Assas dans sa partie comprise 1 
entre la Rue Bartholdi et Rond-Point Léon Bourgeois, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : ! 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 6 AVR, 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  a -. - 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T25 13 

Extrait du regastre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de ~(ationnement 

Rue du Mas de Lemasson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de remise à la 
côte d'ouvrage, à la demande du Service Assainissement CAM ; 

Arrête : 

Article ler : 
À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue du Mas de Lemasson entre le no 9 et le 
no 17, le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

l 
Article 2 : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 07 mai 2010, Rue du Mas de Lemasson, la vitesse 
maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 3 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 1 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent meté  
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 Avril 2010 . 
Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : - 6 AVR, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2514 

Extrait du registre des arrêtés de la Malrle de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Professeur Blayac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, 1e1 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de crèation d'un 
giratoire à la demande du CG 34 ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 17 avril 2010, la Rue du Professeur Blayac dans sa partie 
comprise entre l'Avenue Pablo Neruda et Rond-point d'Alco est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale à proximité du rond-point 
d'alco; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : I 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 1 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément &la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 avril 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adioint. 
Serge F L E ~ N ~ E  

Publié le : - 6 AYR, 2010 



V i l l e  d e  . .~ . . 
M o n t p e l l i e r  

~ .,.,.,, .... ............................. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/lUDGU- 
T2508 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Vieille Aiguillerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~~~ ~ ~ ~ ~ . .  ~ . - ~  ~ 

- VU le réglemen .E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réhabilitation de l'hôtel de Grave à la demande de la DRAC : 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 20 avril 2010, la Rue Vieille Aiguillerie est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

la circulation est interdite ; 
O le stationnement est interdit. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au véhicule camion benne 3,5 t. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place Notre Dame, emprunte : 
r la Rue de l'Aiguillerie 

et se termine sur la Rue de l'Aiguillerie. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpeliier, le 8 avril 2010 
Madame le Maire 

. ~ ~~ ~ 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 4 2 K\Z. '1010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTilUDGU- 
T2509 

Extrait du registre des arrêtés de la Malri'? de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Professeur Forgue 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~~~. . . . ~ .  ~ ~~- ~ ~~ ~ ~ 
~ - ~ ~ ~ ~- ~ 

- VU 1; réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de GrDF ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, la Rue du Professeur Forgue est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par piquet KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise eu place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulerit et remplacen, toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de IaT.Pérault et le Dii-ci-mir Général des 
Services de la ViUe sont chargés, chacun en ce qui le cori-erA!e, de l'exécutioii présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation e r  vigueur. 

Montpellier, le 8 avril2 '1 

Madame le Mair 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2510 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 
Impasse des Violettes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les aticles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction intemiinistérieile sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

. . 

- W le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de GrDF : 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 14 mai 2010, Impasse des Violettes, la circulation est 
interdite. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2502 

ExtrajiL du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

l Place Rondelet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté afin de permettre le bon 
déroulement d'un vide grenier. 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 23 avril 2010 à 18 h et jusqu'au 24 avril 2010 à 20h, lestationnement est interdit 
sur le parking de la Place Rondelet. 

Article 2 : 

À compter du 23 avril 2010 à 18h et jusqu'au 24 avril 2010 à 20h, la circulation est interdite 
Place Rondelet dans sa partie comprise entre la Rue Catalan et la Rue ~hndelet. 

Article 3 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la Rue 
Ernest Michel, la Rue Bonnié et l'Avenue de Maurin d'une part et par la Rue Albert Leenhardt, la 
Rue du Grand Saint Jean, la Place Saint Denis et la Rue Rondelet d'autre part. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 avril 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge IFLEURENCE 

Publié le : q , ~  ky~. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010lNTIRIDGU- 
T25 15 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Daru 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpeliier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
déménagement à la demande de Madame Delbos ; 

Arrête : 

Article ler  : 

Le 20 avril 2010 de 4h30 à 7h30, la circulation est interdite Rue Dam 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue de la 
Palissade et le Cours Gambetta. 

Article 3 : 

Le 20 avril 2010 de 4h30 à 7h30, Rue Daru au droit du no 16, le stationnement est interdit. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Pnblique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 avril 2010 

Hélène MVLNDROm 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 3: AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  

. Service Voirie l 

lExtrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2517 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Belmont 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement: communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de la chaussée à la demande de la Ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 avril 2010 et jusqu'au 14 avril 2010, la Rue Belmont est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : . la circulation est interdite ; 

0 le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Quai du Verdanson, emprunte : 
la Rue de la Cavalerie . la Rue Lakanal 

et se termine sur la Rue Proudhon. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 avril 2010 

Madaine le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 ~ 2  AVR. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Gknie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T25 19 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
NIontpellier 

Arrêté temporaii'e 
Mesures de circulation 

Allée du Nouveau Monde 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 1; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, F r e  1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de fuite 
sur le réseau chaud à la demande de la SERM ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 22 avril 2010, la circulation est interdite Allée du 
Nouveau Monde entre la place d'Olympie et sur 20 mètres en direction de l'avenue samuel 
champlain 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Place d'Olympie, emprunte : - la Rue de la Spirale 
0 le Boulevard d'Antigone 
e la Rue Léon Blum 
e l'Avenue Jacques Cartier 

l'Avenue Samuel Champlain 
et se termine sur l'Allée du Nouveau Monde. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E m N G E  

Publié le : 0 9 AYR. 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2520 

Extrait du registre des arrêtés de Ica Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Rambaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements à la 
demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article le r  : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la circulation est interdite Rue Rambaud 
dans sa partie comprise entre la Rue Desmazes et la Rue des Pins. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion db voie se fera par la Rue 
Desmazes, la Rue Nissole, la Rue Roudil, la Rue Balard et la Rue des pins. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départementai de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Générai des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confornlément à la réglementation en vigueur. 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 4 3 AYR. 2010 



V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Diiection du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTmn>GU- 
T2521 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Richer de Belleval 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8,; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W I'arrêtE du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge F'leurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement à la demande de Véoiia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 7 mai 2010, la Rue Richer de Relleval est soumise aux 
prescriptions déhies  ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
a le stationnement est interdit entre le nol et le n05. 

Article 2 : 

La déviation des véhicules circulant habituellement sur cette voie se fera par la Rue du Jardin de 
la Reine, la Rue du Faubourg Saint Jaumes, le Boulevard Professeur ~ o u i s  Vialleton, la Place 
d'Aviler et la Rue Pitot. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacefit toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Hélène ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 3 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2522 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue de la RafEnerie 
l 

Madame le Maire dela Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation tedporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de reprise des 
branchements d'eau potable à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 10 mai 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, Rue de la Raffinerie des deux côtés , le 
stationnement est interdit. 

Article 2 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplaceht toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 avril 2010 

Madame le Maire # w 
Hélène MANDROW 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Diiection du 
Génie Urbain 

Vi l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

~ 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 20 1 O/NT/R/DGU- 
T2524 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue de la Palissade 
et Rue de la Raffinerie 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

-VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8, R. 415-6 et R.411-7 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, troisième partie, 
intersections et régimes de priorité, livre 1, quatrième partie, signaiisation de prescription, livre 1, 
cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
- . ~ .. 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux préparatoires à la 
troisième ligne de tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 23 avrit 2010, Rue de la Raffinerie dans le sens de la Rue 
Toiras vers la Rue de la Palissade, un sens unique est institué. 

Article 2 : 

Du 19 avril 2010 au 23 avril 2010 à l'intersection de la Rue de la Raffinerie et de la Rue de la 
Palissade, les conducteurs circulant sur la Rue de la Raffinerie sont tenbs de marquer l'arrêt à la 
limite de la chaussée abordée (STOP) puis de céder le passage aux autre; véhicules. 



Article 3 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 avril 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtes de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Enterdiction de stationnement 

Place des Martyrs de la Résistance 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~~ ~~ ~~~~ ~ . ~-~~ . . . ~ ~  

- W 1; réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace uri5ain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de manutention à 
la demande de la banque LCL ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 avril 2010 et jusqu'au 21 avril 2010, Place des Martyrs de la Résistance sur la 
contre allée située au droit du no 5, le stationnement est interdit. 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables au camion grue de l'entreprise TM2S. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 avril 2010 
Madame le Maire 

\;+ -., , s'id Hélène MANDROUX , ,,y1 .'/ 
\-./ Et par délégation 

le Premier Adjoint,: 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 9.2 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 1 OMTIRIDGU- 
T25 16 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue du Professeur 181ayac 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, -quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
réseau à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la Rue du Professeur Blayac dans sa partie 
comprise entre Rond-point René Char et la Rue Emile Picard est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmth. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 09 avril 2010 
n 

le Premier Adioint, 
Serge FLEURËNCE 

Publié le : 14 AVR. 2010 



V I I I P  d e  

I 
M o n t p e l l i e r  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20 10/NTiRiDGU- 
T2518 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Boulevard ~abdlais 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrieme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de renouvellement de 
branchements plomb, à la demande de Véolia ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 12 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, le Boulevard Rabelais dans sa partie 
comprise entre la Rue Frédéric Fabrèges et la Rue Frédéric Bazille est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

chaque voie alternativement est interdite à la circulation générale ; 
la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmîh ; 

1 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de (la mise en place de la 
signalisation. 



Arîicle 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : - 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 9 Avril 2010 

Madame le Maire A.4 

s , ,( y rcA sr u 
éiène mNDROUX 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 

Publié le : - 9 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

Vtlle d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2511 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue du Roc de ~ézenas 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les artikles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU i'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement AEP à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 14 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, la Rue du Roc de Pézenas depuis la Route 
de Lavérune vers et jusqu'à la Rue du Velay est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

r la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 10 Km/h ; 

le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o u d r e  immédiate. 

Les véhicules circulant habituellement sur ces voies seront déviés sur la partie de voie restante 
libre. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault e t  le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 09 avril 2010 

Madame le Maire : 

Hélè 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 b AVR, @I8 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTm/DGU- 
ï2507 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpel]ller 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de,skationnement 

Rue Paul Rimbaud 

- - - -  - -  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code générai des collectivitds territoiaies et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, le1 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le rdglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des veXcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux 
d'aménagement de la ligne 3 du tramway à la demande de TAM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 avril 2010 et jusqu'au 31 decembre 2010, la Rue Paul Rimbaud dans sa partie 
comprise entre la Rue d'Alco et la Rue Roberi Fabre est soumise aux brescriptions définies ci- 
dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Les véhicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie de gauche . 

Article 2 : 

A compter du 13 avril 2010 et jusqu'au 31 décembre 2010, Rue Paul Rimbaud dans sa partie 
comprise entre la Rue Robert Fabre et la Rue dtAlco, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale. 



Les veliicules circulant habituellement sur cette voie seront déviés sur la voie de droite. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'ejiécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 8 avril 2010 

Madame le Maire 

le Premier Ad-joint, 
Serge F L E U ~ N C E  

Publié le : - fi AVR, 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
.- 

Service Voirie 

Extrait du reglstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010lNTkVTlGU- 
T248 1 

Arrêté kmporaire 
Mesures de circulation et de skationnement 

Rue du Professeur Jean Granier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU Sinstruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réfection de 
chaussée, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et la Rue du Professeur Jean Granier est 
soumise aux prescriptions 

a la circulation est interdite ; 
a le stationnement est interdit. 

Le non respect des sera considéré comme 
abusif et gênant et 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue François Mireur, emprunte : 
a la Rue John Locke 

la Rue Guillaume Janvier 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEUmNCE 

Publié le : 1 4  AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2527 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Route de Mende 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 AL 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temhaire  ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

~ ~ . -~ . ~ ~ ~~~ ~~~~~-~~ 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille d'entretien à 
la demande de DIPAN. 

Arrête : 

Article le r  : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Route de Mende est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

r la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh ; . l'arrêt et le stationnement sont interdits; 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents' sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate; 

O La ciculation des piétons et des cyclistes est interdite sur trottoir dans l'enceinte du 
chantier. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 
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Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le-: 

Montpellier, le 12 a$ril2010 
Madame le Maire A 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



V i t l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Senrice Voirie 

Arrêté n" 2010/NTIRIDGU- 
T2.530 

Extrait du registre des arrêt& de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Circulation interdite 

Rue du Four saint J~loi 

Madame le Maire de la V i e  de ~ o n t ~ e l i e r ,  

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- V U  l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 
~- 

~ ~ .. 

- VUTërégleméntCOGunaI d'occup&on et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduites à la demande de France Télécom. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Rue du Four Saint Eloi, la circulation est 
interdite entre la rue de la Providence et la rue Fontanon. 
La déviation se fera par la rue de la Providence et la rue de Candole. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et l e  Directeur Général des 1 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, ~ a d a m x  le 12 *ri1 2010 

. . .  

C-  

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 4 Am. 2010 



V i l l e  d e  1 
M o n t p e l l i e r  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTIRIDGU- 
n 5 3 3  

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de shtionnement 

Rue Henri Sellier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, ,livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuiières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
conduite, à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 22 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue Henri Sellier entre le no 45 et le no 
45 bis est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

* le stationnement est interdit ; 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédetits sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

* La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour :de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 12 Avril 2010 
/ 

Publié le : 
14. AVR. 2010 

Hélène N I A ~ O U X  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NT1RiDGU- 
T2534 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de eireulàtion 

Rue des Pivoinks 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de la 
ligne 3 du tramway à la demande de ERDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 15 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la circulation est interdite Rue des 
Pivoines 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur l'Avenue des Prés d'Arènes, 
emprunte : 

r la Rue des Campanules 
et se termine sur la Rue des Pivoines. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 12 avril 20 

Madame le Maire 

Hélène NIANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 
l,!, AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

Service Voirie l 

Extrait du registre des a r r ê t & ~  de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T2525 1 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Paul Rimbaud 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de presctiption et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
réfection de trottoir à la demande du service Voirie de la Ville de MONTPELLIER ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 13 avril 2010 et jusqu'au 16 avril 2010, la Rue Paul Rimbaud depuis l'Allée 
Rubens vers et jusqu'à la Rue de Cante-Gril est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmm ; 
e le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, Je 12 avril 2010 

Madame le Maire /-& 

Hélène MANDROUX .&' \ -  ~t par délégation , 
le Premier Adioint. 
serge FLEURYENCE 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  
-.. . 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 20101NTIiUDGU- 
T2526 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Route de ~ a u ~ u i e r e s  

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglerneut communal d'occupation et d'utiLisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison d'un tournage de film à la 
demande de direction des affaires culturelles ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 mai 2010 et jusqu'au 25 mai 2010, la circulation est interdite sur la Route de 
Vauguières dans sa partie comprise entre la Rue de la Fontaine de la ~ ' a n ~ u i è r e  et la Rue Pierre- 
Gilles de Gennes 
Ces dispositions sont applicables de 9h à 18h. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Les déviations suivantes sont mises en place : 
dans le sens L A P E S  / MONTPELLIER, par: 

O la Rue de la Fontaine de la Banquière 
O la Rue du Mas Rouge 
O l'Avenue du Mondial 98 
O le Boulevard Pénélope 



dans le sens MONTPELLIER 1 LATTES,par : 
O le Boulevard Pénélope 
O le Boulevard Télémaque 
O l'Avenue Président Pierre Mendes France 

Article fi 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 12 AVRIL 2010 
,---, I 

Hélène MANDROm 

le Premier Ad.joint, 
Serge FLEURENCE 



Vil le  d e  1 
Extrait du registre des asrêtés de la Mairie de 

Montpellier 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010iNTlRlDGU- 
T2531 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et dei stationnement 

Allée John Napier 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux 
d'aménagement de voirie à la demande de la DGU voirie ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 28 mai 2010, l'Allée John Napier est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation est interdite ; 
a le stationnement est interdit. 

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur 1'Allée John Napier, emprnnte : 
m la Rue de la Vieille Poste 

et se termine sur la Rue de la Vieille Poste. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent mêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 12 avrri12010 f i  

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation : 
le Premier Adjoint: 
Serge F L E ~ N C E  

Publié le : 1 9 AVR, 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

M o n t p e l l i e r  
-. - 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2611 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard des Consuls de Mer 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 41 1-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation teniporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avnl 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'abattage d'arbre à la 
demande de TAM : 

Arrête : 

Article ler : 
Le 28 avril 2010, la circulation est interdite sauf riverains Boulevard des Consuls de Mer dans sa 
partie comprise entre le Chemin de Moularès et l'Avenue des Droits de l'Homme 
Ces dispositions sont applicables de 1OhOO à 17h00. 

Article 2 : 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur le Chemin de Moularès, emprunte : 

0 la Place Faulquier 
e l'Avenue du Pont Juvénal 
e la Rue des Gabares 
0 la Rue des Caupols 
0 l'Avenue du Pirée 
0 le Chemin de Moularès 

1'Avenue des Droits de l'Homme 
et se tennine sur le Boulevard des Consuls de Mer. 

Article 3 : 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 12 avril 2010 
Madame le Maire / 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 

Publié le : 2 7 AVR, 2010 



Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 
Ville de 1 

Secrétariat général 

Service de l'Assemblée 

~r rê té  n02010/ 42 

Délégation de signature 
Cabinet du Maire 
ASSAF Christian 

Directeur 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, * 

- Vu le Code Général des Collectivités Temtoriales, notamment les articles L2122-19 et R2122-8 ; 

Arrête : 

Article le' 

Article 3 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est ch 
. , 



~ ~~~ - ~~ - 

Montpe l l ie r  

Secrétariat 
n général - Service 

J L de l'Assemblée 

BORDEREAU DE 
NOTIFICATION 

Arrêté municipal no 20101@ 
Dossier suivi par : AAS 
Poste : 87 22- 
Envoi Bordereau le : 12 05 2010 

Responsable Visa (facultatif) 

hiérarchique : 
Madame1 Monsieur ................................ 
Fonction : ............................................. 

Agent concerné z Signature (obligatoire) 
~ o n z e u r  Christian ASSAF 

Retour secrétariat netourner le bordereau signe dans les 
IUS brefs d'élais Selon i'articie ~2131-1 du CGCT, général - Se rvice E s  de plein actes droit pris à par leur Les notification autoritAs communa~es aux intAress6s. sont exAcutaires 

de l'Assemblée 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2542 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de stationnement 

Rue d'Epidaure 

Madame le Maire de la Vine de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté 2010/NTm/DGU-T2405 du 30 mars 2010 ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particuliéres concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de rénovation du 
réseau chaud à la demande de SERM. 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 16 avril 2010 les dispositions de l'arrêté 2010/NTIRIDGU-TM05 du 30 mars 2010 sont 
prorogées jusqu'au 30 avril 2010. 

Article 2 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 5 !' 2310 

Montpellier, le 13 avril 201 
Madame le Maire 

Et par délégation 1 

le Premier Adjoint, 
Serge PLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
n543 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Viiie de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation ternooraire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement d'eau à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 20 avril 2010 et jusqu'au 22 avril 2010, la Rue Lakanal dans sa partie comprise 
entre la Rue Achille Bégé et la Rue Francis Garnier est soumise aux prescriptions définies ci- 
dessous : 

O la circulation est interdite à tous les véhicules. 
O le stationnement est interdit. 

Ces dispositions sont applicables de 9h à 16h. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Maie Caizergues, emprunte : 
m la Rue de Nazareth 
e l'Avenue de Castelnau 

la Rue Ferdinand Fabre 
et se termine sur la Rue Lakanal. 



Article 3 : 

Les dispositions ddfinies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 
Hélène mNDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint' 

Publié le : 1 5 AVR, 2010 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T2.544 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

et mise en impasse des 
Rue Achille Bégé 

Rue Turgot 
Rue Bosquet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux 
de branchement d'eau sur la Rue Lakanal à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 20 avril 2010 et jusqu'au 22 avril 2010,la Rue Achille Bégé,la Rue Turgot et la 
Rue Bosquet sont mises en impasse et le stationnement est interdit. 
Ces dispositions sont applicables de.9h à 16h. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

AP4 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 1 5 AVR. 2010 

Montpeliier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et Dar délégation 

V ie Premier Adjoint,: 
Serge FLEU&NCE 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l ~ e r  

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTlRlDGU- 
T2545 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Rue Moquin-Tandon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de déchargement à la 
demande de Aqua Forage ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 19 avril 2010, la circulation est interdite Rue Moquin-Tandon dans sa partie comprise entre la 
Rue Nozeran et le no 10 bis. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Nozeran, emprunte : 
m la Rue Chamayou 
O l'Avenue Bouisson-Bertrand 

et se termine sur la Place Marcel Godechot. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

publié le : 1 5 AVR, 2010 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge F L E W N C E  



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Lakanal 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R; 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison d'un déménagement à la 
demande de Bachala Démépool ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 26 avril 2010, Rue Lakanal entre le no 27 et le no 23, le stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté anniilent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 1 

Publié le : 1 5 AVR. 2010 

le Maire ' 8 
Hélène P ~ ~ A N D R O ~  
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain I 

V i l l e  d e  

Service Voirie . 1 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NT/WDGU- 
T2548 

Arrêté temporaire 
Interdiction de stationnement 

Rue Proudhon 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrieme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpeliier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant le 
stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de réparation de 
chambre à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Rue Proudhon entre le no 29 et le no 31, le 
stationnement est interdit. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 
Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 A&. 2070 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTBR/DGU- 
T2552 

Extrait du regstre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Voies diverses 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fieurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur les voies du présent arrêté, en raison des travaux d'aménagement de 
la Place du Peyrou à la demande de La Communauté d'Agglomération de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler  : 
A compter du 15 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la circulation des véhicules est alternée par 
feux ou KI0 sur : 

O la Rue Foch dans sa partie comprise entre la Rue François Franque et l'Arc de Triomphe ; 
a la Rue François Franque dans sa partie comprise entre le Boulevard Professeur Louis 

Vialleton et la Place Giral. 
La circulation des velücules sera maintenue sur la voie contigiie restant libre à la circulation. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

À compter du 15 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la circulation est interdite Rue Clapiès 
dans sa partie comprise entre la Place Giral et la Rue Donnat 
Une déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue François Franque, emprunte : 

O la Rue La Blottiere 
e la Rue Pitot 
a l'Avenue d'Assas 

et se termine sur la Rue Saint Louis. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 



Article 3 : 

À compter du 15 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Rue Foch, la vitesse maximale autorisée 
est fixée à 30 Kmh. 
Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 6 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire / 

Publié le : 1 5AVR. 2010 

Hélène  ROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction Aménagement 
Programmation 

Ville de 
Montpellier 

Service planification 
Urbanisation nouvelle 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de Montpellier 

P M  LOCAL D'URBANISME 
MISE A JOUR 

Arrêté no DAP 1-2010 

Madame te Maire de la ville de Montpellier, 

-VU le code de l'urbanisme et notamment les articles L.123-1, L.126-1, R.123-13, R.123-14 et R.123-22 ; 

- VU la délibération n06 du Conseil municipal du 2 mars 2006 approuvant le plan local d'urbanisme (PLU) ; 

- VU l'arrêté municipal no2-2006 du 23 novembre 2006 portant mise à jour du plan local d'urbanisme approuvé 
le 2 mars 2006 ; 

- VU la délibération n0184 du Conseil municipal du 21 décembre 2006 approuvant la modification du plan local 
d'urbanisme ; 

- VU l'arrêté municipal no5-2007 du 4 mai 2007 portant mise à jour du plan local d'urbanisme approuvé le 2 
mars 2006 ; 

- VU la délibération n0238 du Conseil municipal du 25 juin 2007 approuvant la modification du plan local 
d'urbanisme, 

- VU l'arrêté municipal no6-2007 du 20 juillet 2007 portant mise à jour du plan local d'urbanisme approuvé le 
2 mars 2006 ; 

- VU l'arrêté municipal no3-2008 du 15 avril 2008 portant mise à jour du plan local d'urbanisme approuvé le 2 
mars 2006 ; 

- VU la délibération n0565 du Conseil municipal du 17 novembre 2008 approuvant la modification du plan 
local d'urbanisme, 

- VU l'arrêté municipal no4-2008 du 2 décembre 2008 portant mise à jour du plan local d'urbanisme approuvé 
le 2 mars 2006 ; 

- VU la délibération n0218 du Conseil municipal du 22 juin 2009 approuvant la modification du plan local 
d'urbanisme, 

- VU l'arrêté municipal no2-2009 du 10 juillet 2009 portant mise à jour du plan local d'urbanisme approuvé le 
2 mars 2006 ; 



- VU l'arrêté du 16 novembre 1994 pris en application des articles 3, 4, 7 et 8 du décret no 91-1147 du 14 
octobre 1991 relatif à l'exécution de travaux à proximité de certains ouvrages souterrains, aériens ou 
subaquatiques de transport ou de distribution ; 

- VU la délibération n02009/306 du Conseil municipal du 27 juillet 2009 instaurant un périmètre d'étude au 
sens de l'article L.111-10 du code de l'urbanisme et prenant en considération le projet d'aménagement du 
secteur dit « Mosson Sud-tour d'Assas »; 

- VU la délibération no2009/305 du Conseil municipal du 27 juillet 2009 approuvant le dossier de création de la 
« ZAC Pagézy-site de l'actuel Hôtel de Ville)) ; 

- VU la délibération no2009/582 du Conseil municipal du 14 décembre 2009 approuvant le dossier de création 
modifié de la « ZAC Pagézy-site de l'actuel Hôtel de Ville)) ; 

- VU la délibération n09371 du Conseil de la Communauté d'Agglomération de Montpellier du 12 février 2010 
instaurant un périmètre d'étude au sens de l'article L.lll-10 du code de l'urbanisme et prenant en considération 
le projet d'aménagement du secteur dit « Entrée Est» ; 

-VU le décret ministériel du 12 janvier 2010 portant redélimitation, parmi les sites du département de 
l'Hérault, du site classé de Montmaur ; 

- VU le décret ministériel du 25 janvier 2010 portant classement, parmi les sites du département de l'Hérault, 
du site des berges du Lez, paysages de Frédéric Bazille, sur le territoire des communes de Castelnau-le-Lez, 
de Clapiers et de Montpellier ; 

- VU la délibération no2010/84 du Conseil municipal du 29 mars 2010 approuvant le dossier de réalisation de la 
« ZAC Port Marianne-Rive gauche)) ; 

Arrête : 

Article le' : 
Les annexes du plan local d'urbanisme sont mises à jour pour prendre en compte les décisions, objets des actes 
précités. 

Article 2 : 

Copie du présent arrêté est adressée à Monsieur le Préfet de la région Languedoc-Roussillon, Préfet de 
l'Hérault. 

Article 3 : 
Le dossier du plan local d'urbanisme mis à jour est tenu à la disposition du public à la mairie de Montpellier, 
auprès de la Direction Aménagement Programmation (DAP) aux heures d'ouverture de ses bureaux, du lundi au 
vendredi inclus sauf jours fériés, de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00, à l'adresse suivante : Carré 
Montmorency (3"e étage) - 474 allée Henri II de Montmorency - 34000 Montpellier (tramway Tl : Léon 
Blum). 



Article 4 : 

Monsieur le Directeur Général des Services de la Mairie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Montpellier, le avril 2010 W 

Publié le 7 3 AYR. a10 
Philippe SAUREL 

iI; 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

---. - 

Service Voirie 

Arrêt6 no 20 1 OINTNDGU- 
T2535 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de la Recambale 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU I'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'a est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de taille de la 
végétation à la demande du servive des ESPACES VERTS. 

Arrête : 

Artlcle ler : 

A compter du 28 avril 2010 et jusqu'au 29 avril 2010,i'Avenue de la Recambale dans sa partie 
comprise entre l'Avenue de la Liberté et la Route de Lavénine dans le sens de l'Avenue des 
GARRATS vers I'Avenue de VANIERES est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

e la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
Ces dispositions sont applicables de 9h A 17h00. 

0 La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmlh. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13iavril2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROm 
Et par délégation 
le Premier Adioint. 

Publié le : 1 A I R ,  2010 

Serge IFLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2536 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de shtiomement 

Rue Georges Brassens 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'amènagement de 
voirie, à la demande du Service Voirie ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la Rue Georges Brassens entre le no 88 et 
le no 176 est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : . la circulation des v&culesest alternée par feux ou KI0 ; 

la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K m h  ; 
r le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f o w e r e  immédiate. 

Article 2 : 

Les dispositions d é f i e s  par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions défuiies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de I'Hérauit et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché confoxmément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, Je 13 avril 2010 . 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Ad.ioint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 1 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

- - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de ~ap'les 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code générai des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatneme partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le régiement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des ve?iicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation de 
bordures à la demande du service voirie de la ville de Montpellier ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2û10 et jusqulau 30 avril 2010, Avenue de Naples,dans le giratoire face au 
gymnase Pierre de Coubertin est soumise aux prescriptions définies ci-dessous : 

a la vitesse maximale autorisée est f i é e  à 10 Km/h ; 
a la demie chaussée interieure de ce giratoire est interdite à la circulation générale. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 3 : 1 ~ 
Les dispositions définies par le préseni arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

SA$ , 



Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de I'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUREN~E 

1S AVR. 2010 Publié le : 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

V i l l e  de  
M o n t p e l l i e r  

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2538 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Avenue de Monsieur Teste 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvt? le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de conformité du 
réseau AEP à la demande de la Communauté d'Agglomération de Montpellier, Direction de l'Eau 
et de l'Assainissement ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010, i'Avenue de Monsieur Teste dans sa partie 
comprise entre la Rue Gustave Eiffel et la Rue des Faïenciers est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

e la circulation des velicules est alternée par feux ou KI0 ; 
O la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krn/h. 

l 
1 

Article 2 : 

a 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 1~ 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de SHérault et le Directeur Général des 
Services de la Vilie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 ~ 
Madame le Maire 

Hélène 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge mLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E - 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue des Moulins 

Madame le Maire de la VilIe de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitieme 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU i'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpeilier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrhté, en raison des travaux de tirage de câbles à 
la demande de l'entreprise GRANIOU SERVICES MEDITERRANEE ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, l'Avenue des Moulins dans sa partie 
comprise entre Rond-point d'Alco et Rond-point du château d'O est soumise aux prescriptions 
définies ci-dessous : 

r la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmih ; 
m la voie de gauche est interdite à la circulation générale. 

Ces dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 1 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. l 

Article 4 : 1 
Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 1 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Publié le : 9.6 AVR. 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEUREN& 



V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté na 2010/NT/R/DGU- 
T2540 

Extrait du registre des arrêtés de la MaiRe de 
mntpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Avenue de la Liberté 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notanunent les articles R. 411-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'entretien de 
chaussée à la demande du CONSEIL GENERAL DE L'HERAULT ; 

Arrête : 

Article ler  : 

A compter du 05 mai 2010 et jusqu'au 13 mai 2010, 1'Avenue de la Liberté dans sa partie 
comprise entre la Rue des Grèzes et la Rue Pierre Causse est soumise aux prescriptions définies 
ci-dessous : 

a la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
la vitesse maximale autorisée est f i é e  à 30 Kmh. 
ces  dispositions sont applicables de 21h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Durant les travaux, un itinéraire de délestage sera mise en place pour les véhicules en provenance 
du centre ville et empreintera : 

e la rue Pierre Causse ; 
e La rue Jules Guesde ; 
e la rue de Gignac ; 
e l'allée des Grèzes ; 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. I 

Article 4 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. i 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent anêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 

Serge FLEUmNCE 

Publié le : 1.t AYR. 2010 



V i l l e  d e  1 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/iUDGU- 
T2546 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 
Chemin de Moularès 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 1 

- VU le code général des collectivités temtonales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 41 1-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1,  quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitikme partie, signalisation temporaire ; 

- W 1'arrI:té du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Heurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W I'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de la 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de i'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de branchements 
ponctuels à la demande de Véoiia ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 24 avril 2010, la circulation est interdite Chemin de 
Moularès dans sa partie comprise entre l'Avenue des Droits de i'Hornrne et le Boulevard des 
Consuls de Mer. 

Article 2 : 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur le Chemin de Moularès, emprunte : 
la Rue de la Constituante 

e l'Avenue du Petit Train 
l'Avenue Albert Dubout 

O la Rue du Comté de Melgueil i 

et se termine sur le Chemin de Moularés. 1 

! 



Article 3 : l 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. I 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Publié le : 1.6 AVR. 2010 

'Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/FVDGU- 
n549 

Extrait du registre des arrêtds de la Mairie de 
Montpeuier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Avenue Henri Becquerel 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R 413-1 ; 

- VU I'instmction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxiéme partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisatiori de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des ve%cules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
mise à la cote de regard à la demande de FRANCE TELECOM ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 28 avril 2010, l'Avenue Henri Becquerel dans sa partie 
comprise entre Rond-point Benjamin Franklin et la Rue Hippolyte Fizeau est soumise aux 
prescriptions ddfinies ci-dessous : 

r la voie de droite est interdite à la circulation générale ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h ; 
D le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions défuües par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge mEURENCE 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de sbtionnement 

Stade de la Mosson 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, \I 
- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

I 
I 
l 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interminist6rielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, porîant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier. ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement du match de football MHSC-TOULOUSE, an STADE DE LA MOSSON 
(saison 2009-2010) ; 

Arrête : 

Article ler  : 
Les dispositions édictées aux articles 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 10 du présent arrêté rentreront en 
vigueur le: 

- Dimanche 18 avril 2010 MHSC -TOULOUSE 

Le coup d'envoi du match sera donné à 17 heures. 

Article 2 : 
Le 18 avril 2010, 1'Avenue de Heidelberg partie limitée par l'avenue de Louisville est soumise 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

0 i'arrêt et le stationnement sont interdits ; 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le ddbut des matchs et pendant une 
durée totale de 12 heures. 
Le non respect des dispositious prévues aux alinéas précédents sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

e La circulation est interdite. 
Ces dispositions sont applicables 3 heures avant le début des matchs et pendant une 
durée totale de 7 h e a  

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux véhicules officiels munis de 
macarons, aux autobus et aux services de secours. 

- Pam 1 ?.su 3 



Article 3 : 

Le 18 avril 2010, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue des Planètes et la 
rue de la Forêt Noire, sur le parking situé côté "la Mosson", l'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début des matchs et pendant une durée - - 
A 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 4 : 

Le 18 avril 2010, Avenue de Heidelberg dans sa partie comprise entre la rue de Bologne et 
I'avenue de Louisville, sur le parking situé du c6té du marché, I'arrêt et le stationnement sont 
interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le dkbut des matchs et pendant une durée 
totale de 12 heures. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 

Article 5 : 

Le 18 avril 2010, Square de Surville dans sa partie comprise entre la me de Liège et I'avenue de 
Louisville, sur le parking s iué avenue de Heidelberg, l'arrêt et le stationnement sont interdits. 
Ces dispositions sont applicables 8 heures avant le début des matchs et pendant une durée 
totale de 12 heures. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumère immédiate. 

Article 6 : 

Le 18 avril 2010, Avenue de l'Europe depuis la Place Robert Schuman vers et jusqu'à la Rue du 
Professeur Blayac, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables 2 heures avant le début des matchs et p- 
après la fin des matchs. 

Le 18 avril 2010, Rue du Professeur Blayac depuis l'Avenue de l'Europe vers et jusqu'à Rond- 
point d'Alco, un sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicablesJl4 d'heures avant la fin des matchs et p m  
totale de 2 heures . 

Article 8 : 

Place Robert Schuman, sur le parking "Espace Mosson", un stationnement payant est institué. 
Le stationnement se fera sur les emplacements prévus à cet effet. Il sera formellement interdit en 
dehors des zones délimitées par panneaux ou marquages au sol. 
Le droit sur ces emplacements est fixé forfaitairement à 2 euros. 
Ces dispositions sont applicables 4 heures avant et 2 heures après le début des matchs. 



Article 9 : 

Les dispositions du présent arrêté seront appliquées à la diligence des services de police. 

I 
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 11 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 12 ; 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 

l 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 13 avril 2010 

Madame le Maire 

Hblène NIANDROUX 

Publié le : 1s AYR. 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 



. 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIRIDGU- 
T2554 

Madame le Maire de la Vile de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamm 

- VU le code de la route et notamment les aaicles R. 411-25, 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
signalisation de danger, livre 1, quatrieme partie, signalisati 
partie, signalisation temporaire ; 

I 1 .I 
- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 1 

: : 8 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septemb 
circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de 1 

- CONSIDERANT qu'il est nécessaire de prendre des dis 
circulation des véhicules sur la voie du présent 
système d'attache des pierres de façade du Corum à la deman 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 23 avril 2010; 1' 
prescriptions définies ci-dessous : . la voie de gauche est interdite à la circulation général 

e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 K A .  

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 

Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge F L E W N C E  

Publié le : 1 5 AQR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

. V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  m - - -  - 

Service Voirie I 

Extrait du registre des arret6s de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue d'Obsen 
Rue Lakanal 

Rue du Paubourg Boutonnet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation .routi&re, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième p d e ,  signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur lcs voies du présent arrêté, afin de permettre le 
bon déroulement d'une manifestation de quartier à la demande de l'Association Bout Entrain ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 30 avril 2010 1% et jusqu'au 01 mai 2010 2h, la circulation et le stationnement 
sont interdits dans les voies ci-aprés: 

- Rue d'Obsen 
- Rue Lakana1,partie comprise entre la Rue Moquin Tandon et la Rue des Abeilles 
- Rue du Faubourg Boutonnet,partie comprise entre la Rue Cronstadt et la Place Krasucki 

Article 2 : 

Une premiere déviation est mise en place. Cette déviation débute sur la Rue Marie Caizergues, 
emprunte : 

- la Rue des Abeilles 
et se termine sur la Rue Lakanal. 
Une deuxieme déviation est mise en place.Cette déviation débute sur la Rue du Faubourg 
Boutonnet,emprunte: 

- la Rue Cronstadt,la Rue Nozeran 
et se termine sur la Rue Moquin Tandon. 13'3 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent tontes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : - 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 

Madame le Maire 
Héléne MANDROUls: 



? .  V i l l e  d e  

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Extrait clu registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Place Rondelet 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des coilectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 41 1-8 et R. 413-1 ; 

- VU I'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription, livre 1, cinquième partie, signalisation d'indication et livre 1, 
huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la  circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il estnécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté, afin de permettre le bon 
déroulement du vide grenier organisé par l'Association des Commerçants, Artisans et Professions 
Libérales ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le  24 avril 2010. la circulation est interdite Place Rondelet dans sa partie comprise entre la Rue 
Général Maurin et la Rue Ernest Michel. 
La  déviation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera par la rue 
Ernest Michel, la rue Bonnié et l'Avenue de Maurin 
Ces dispositions sont applicables de 6h à 20h. 

Article 2 : 

Le  24 avril 2010, Rue Catalan depuis la Rue Dessale-Possel vers et jusqu'a la Place Rondelet, un 
sens unique est institué. 
Ces dispositions sont applicables de 6h à 20h. 



Article 3 : 

Le 24 avril 2010, la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Km/h sur : 
r la Rue Rondelet ; 
e la Place Rondelet ; 
r l'Avenue de Maurin dans sa partie comprise entre le Boulevard Berthelot et la Place 

Rondelet. 
Ces dispositions sont applicables de 6h à 20h. 

Article 4 : 

À compter du 23 avril 2010 et jusqn'au 24 avril 2010, Place Rondelet, le stationnement est 
interdit. 
Les emplacements habituellement dédiés au stationnement seront pour l'occasion réservés aux 
organisateurs et exposants. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en foumere immédiate. 

Article 5 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 6 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 7 : 

Le Directeur DLpartemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 

h Madame le Maire 

- 
Et par délégation 
le Premier Ad.ioint 

' Serge FLEURËN~E 

Publié le : 1 5 AYR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010jIiTiRiDGU- 
T2.569 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Rue Général Riu 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature ?I Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaù.e de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des vexcules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux d'élagages à la 
demande de la SARL GORCE ; 

Arrête : 

Article ler : 

Le 23 avril 2010, la circulation est interdite Rue Général Riu dans sa partie comprise entre la Rue 
des Deux Ponts et la Rue des Aiguerelles . 
Ces dispositions sont applicables de7h à 1%. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue des Deux Ponts, emprunte : 

a la Rue Henri René 
et se termine sur la Rue des Aiguerelles. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 

Madame le Maire 

le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 A@, 2010 



V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  

....... ....... ................ 

Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NTIR/I)GU- 
T2570 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue Durand 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatneme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article l er  : 
À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la circulation est interdite Rue Durand 
dans sa partie comprise entre la Rue d'Alger et la Rue Levat 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables : 

aux riverains, aux véhicules de secours, et de service public 

Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue Levat, emprunte : 
O la Rue du Grand Saint Jean 
O la Rue Henri Guinier 

la Rue Anatole France 
et se termine sur la Rue Durand. 

Article 2 : 
À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Rue Durand des deux côtés au droit du No 
12, sur les places de stationnement nécéssaires aux emprises de travaux , le stationnement est 
interdit. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de 1'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Viile sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 

Madame le Maire 

Et Dar délégation 
le premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 AYR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010n\TT/R/DGU- 
T2571 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue de la Méditerranée 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- W le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25 et R. 411-8 ; 

- W l'instrnction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quaMeme partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur la voie du présent arrêté en raison des travaux de 
branchement au réseau de gaz à la demande de GRDF ; 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, la circulation est interdite Rue de la 
Méditerranée dans sa partie comprise entre la Rue d'Alsace et la Place François Jaumes 
Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux riverains, aux véhicules de secours, et de 
service public. 
Une déviation est mise en place. Cette déviation de%ute sur la Rue d'Alsace, emprunte : 

e l'Avenue du Pont Juvénal 
e la Rue Isidore Girard 

et se termine sur la Place François Jaumes. 

Article 2 : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au- Rue de la Méditerranée des deux côtés au 
droit du N017, sur les places de stationnement nécéssaires aux emprises de travaux , le 
stationnement est interdit. 
Le demandeur est chargé de réserver et matérialiser l'emplacement réservé par la mise en place de 
clôtures temporaires. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme abusif et 
gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
sigiialisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 2  

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 

Madame le Maire 

Et par délégaîion 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 5 AVR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2573 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard du Jeu de Paume 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- VU l'instruction interministérielle s u  la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quatrième partie, signalisation de prescription et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de I'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation en 
urgence d'un regard sur chaussée à la demande de France Télécom ; 

l 

Arrête : 

Article ler : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, le Boulevard du Jeu de Paume est soumis 
aux prescriptions définies ci-dessous : 

e chaque demi-chaussée alternativement est interdite à la circulation générale ; 
0 La vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Krnh. 

Ces dispositions sont applicables de 22h00 à 6h00. 

Article 2 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
I signalisation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 4 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 

Et par dblégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 9 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2574 

V i l l e  d e  . ... .... . 
M o n t p e l l i e r  

. . ~  ..... 

Arrêté teniporaire 
Neutralisation de voie 

Boulevard des Arceaux 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Madame le Maire de ta Ville de Montpellier, 

- VU le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 411-25 et R. 411-8 ; 

- VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- W l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- VU le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de livraison à la 
demande de Arno Concept design ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 21 avril 2010 et jusqu'au 22 avril 2010, Boulevard des Arceaux dans sa partie 
comprise entre la Rue Pa lad ie  et la Rue Saint Louis, la voie de gauche est interdite à la 
circulation générale. 
Ces dispositions sont applicables de 7h à 12h. 

Article 2 : 

La circulation des véhicules circulant habituellement sur cette portion de voie se fera sur les voies 

restant libre à la circulation. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 // 
le Maire 

Et par délégation 
le Premier Adjoiht, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 9 AVR. 2010 



Direction du 
Génie Urbain 

Service Voirie 

Arrêté no 2010/NT/R/DGU- 
T2575 

Extrait du registre des arrêtés de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation 

Boulevard de Strasbourg 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités territoriales et notamment les articles L 2213.1 à L  2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-8 et R. 413-1 ; 

- W l'instruction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, deuxième partie, 
signalisation de danger, livre 1, quaweme partie, signalisation de presckption et livre 1, huitième 
partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- VU l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglement communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation des véhicules sur la voie du présent arrêté, en raison des travaux de réparation en 
urgence d'un regard sur chaussée à la demande de France Télécom ; 

Arrête : 

Article ler  : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Boulevard de Strasbourg, au niveau de la 
voie de retournement en provenance du Boulevard d'Orient, la file axiale est interdite à la 
circulation générale. 
La circulation des véhicules sera maintenue sur la voie contigüe restant libre à la circulation. 

Article 2 : 

À compter du 26 avril 2010 et jusqu'au 30 avril 2010, Boulevard 'de Strasbourg, la vitesse 
maximaleautorisée est fixée à 30 Kmk. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Montpellier, le 14 avril 2010 / 
Madame le Maire 

Et par 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 

Publié le : 1 9 A\bR, 2010 



Direction du 
Génie Urbain l 

V i l l e  d e  
M o n t p e l l i e r  E 

Service Voirie l 

Extrait du registre des arrêths de la Mairie de 
Montpellier 

Arrêté no 2010/NTIRfûGU- 
T2557 

Arrêté temporaire 
Mesures de circulation et de stationnement 

Rue des ~usains 
et Rue des ~rolènes 

Madame le Maire de la Ville de Montpellier, 

- W le code général des collectivités temtoriales et notamment les articles L 2213.1 à L 2213.6 ; 

- VU le code de la route et notamment les articles R. 41 1-25, R. 411-81 et R. 413-1 ; 

- VU I'instniction interministérielle sur la signalisation routière, livre 1, quatrième partie, 
signalisation de prescription et livre 1, huitième partie, signalisation temporaire ; 

- VU l'arrêté du 4 avril 2008 donnant délégation de signature à Monsieur Serge Fleurence, ler 
Adjoint au Maire ; 

- W l'arrêté du 23 juin 1961 approuvé le 6 septembre 1961, portant réglementation générale de 
la circulation dans les voies de Montpellier ; 

- W le réglernent communal d'occupation et d'utilisation de l'espace urbain (R.O.U.E.U.) ; 

- CONSIDÉRANT qu'il est nécessaire de prendre des dispositions particulières concernant la 
circulation et le stationnement des véhicules sur les voies du présent arrêté en raison des travaux 
de renouvellement de branchement à la demande de VEOLIA ; 

Arrête : 

Article ler : 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 iuin 2010, la Rue des Troènes est soumise aux 
prescriptions définies ci-dessous : 

e la circulation des véhicules est alternée par feux ou K10 ; 
e la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk ; 
e le stationnement est interdit. 

Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents :sera considéré comme 
abusif et gênant et passible de mise en f d e r e  immédiate. ! 

1 
! 1. l 
I Article 2 : 
I 

A compter du 19 avril 2010 et jusqu'au 30 fuin 2010, la Rue des Fusains est soumise aux 
I 

prescriptions définies ci-dessous : 
* la circulation des véhicules est alternée par feux ou KI0 ; 
* la vitesse maximale autorisée est fixée à 30 Kmk ; 

i 
le stationnement est interdit. 
Le non respect des dispositions prévues aux alinéas précédents sera considéré comme. 
abusif et gênant et passible de mise en fourrière immédiate. 



Article 3 : 

Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la 
signalisation. 

Article 4 : 1 
Les dispositions définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les dispositions 
contraires antérieures. 

Article 5 : 

Le Directeur Dépaxtemental de la Sécurité Publique de l'Hérault et le Directeur Général des 
Services de la Ville sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1:exécution du présent arrêté 
qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur. 

Publié le : 
16 AYR. ?O10 

Hélène MANDROUX 
Et par délégation 
le Premier Adjoint, 
Serge FLEURENCE 
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